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PRÉSIDENCE DE MME HÉLÈNE MIGNON,

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

DÉPÔT DU RAPPORT
D’UNE COMMISSION D’ENQUÊTE

Mme la présidente. Le mardi 12 décembre 2006, l’Assem-
blée nationale a été informée du dépôt du rapport de la 
commission d’enquête relative à l’infl uence des mouvements 
à caractère sectaire et aux conséquences de leurs pratiques 
sur la santé physique et mentale des mineurs.

M. le président de l’Assemblée nationale n’a été saisi 
d’aucune demande formulée en application de l’article 143, 
alinéa 3, du règlement.

En conséquence, le rapport, imprimé sous le no 3507, a 
été distribué.

2

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle les questions 
orales sans débat.

Le texte de ces questions a été publié au Journal offi ciel 
(Débats parlementaires, questions) du 19 décembre 2006.

CONSÉQUENCES DE L’OUVERTURE DE LA POSTE
À LA CONCURRENCE

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Paul Dupré, 
pour exposer sa question, no 1772.

M. Jean-Paul Dupré. Madame la présidente, en l’absence de 
M. le ministre délégué à l’industrie, je poserai ma question à 
Mme la ministre déléguée au commerce extérieur.

La Commission européenne a adopté, le 19 octobre 
dernier, un projet de directive visant à libéraliser totalement 
les services postaux à compter du 1er janvier 2009. Cela 
signifi e qu’à cette date l’acheminement et la distribution des 
lettres de moins de 50 grammes, qui constituent l’essentiel 
du courrier, ne resteront plus aux seules mains des opéra-
teurs historiques.

S’il était mis en œuvre, ce projet aurait des effets catastro-
phiques pour le service public postal, en particulier dans les 
zones rurales. Une fois de plus, la logique de la concurrence 
semble devoir l’emporter sur celle du service public. Chacun 
sait bien pourtant, et l’expérience le démontre chaque jour, 
que le consommateur est au fi nal le grand perdant de ces 
réformes qui ne sont en fait rien d’autre qu’un marché de 
dupes.

Qui peut garantir, par exemple, que 1a péréquation 
tarifaire pourra être maintenue à l’horizon des dix prochaines 
années ? Qui peut garantir que le courrier continuera à être 
distribué six jours par semaine ? Qui peut garantir que les 
secteurs les plus reculés du territoire continueront à être 
desservis alors que l’on sait que la distribution du courrier 
est défi citaire dans les zones rurales ? Dans certaines régions, 
on demande déjà l’installation de batteries de boîtes aux 
lettres à l’entrée des villages.

La logique de service public commande le maintien de 
services réservés, c’est-à-dire d’un monopole, en l’occur-
rence celui de La Poste.

Le Gouvernement entend-il agir en ce sens ? Nous 
ne devons pas non plus perdre de vue que La Poste est 
aussi le premier employeur de la France. Chaque jour, 
260 000 femmes et hommes mettent en commun leurs 
compétences, leur savoir-faire et leur dévouement pour faire 
de La Poste le service public préféré des Français.

Ces femmes et ces hommes s’interrogent d’autant plus sur 
leur avenir que leurs conditions de travail n’ont cessé de se 
dégrader tout au long de ces dernières années.

Quelle réponse pouvez-vous apporter aux inquiétudes 
fort légitimes du personnel de La Poste et des usagers ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée au commerce extérieur.

Mme Christine Lagarde, ministre déléguée au commerce 
extérieur. Monsieur le député, je vous remercie de bien 
vouloir excuser l’absence ce matin de M. François Loos, qui 
m’a chargée de répondre à votre question.

Vous appelez son attention sur les conséquences de 
l’ouverture à la concurrence des activités postales à compter 
du 1er janvier 2009. C’est une longue histoire européenne.

Après le Livre vert de 1992 et les conclusions du Conseil 
de 1994, la libéralisation du secteur postal a été engagée il y 
a près de dix ans par la directive européenne 97/67/CE, qui 
fi xait les principes de l’ouverture à la concurrence pour les 
envois dépassant 350 grammes et qui défi nissait, dans son 
article 3, un service universel postal.

En 2002, la directive 2002/39/CE poursuivait le 
processus de libéralisation en établissant deux nouveaux 
paliers d’ouverture à la concurrence : en 2003 pour les 
envois de correspondance dont le poids est supérieur à 
100 grammes, et à partir du 1er janvier 2006 pour ceux de 
plus de 50 grammes.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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La Commission européenne a adopté récemment une 
nouvelle proposition de directive postale qui vient d’être 
soumise au Conseil et au Parlement européen. Il nous paraît 
essentiel que ce projet de directive fasse l’objet d’une concer-
tation approfondie afi n de permettre l’élaboration d’un 
consensus le plus large possible au Conseil et au Parlement 
européen, qui seront appelés à se prononcer sur ce texte.

Dans ce cadre, François Loos tient à vous faire part 
d’ores et déjà des préoccupations essentielles qui guide-
ront les positions de la France dans les débats à venir et 
qui prennent en compte les résultats de la consultation 
des parties prenantes qu’il a menée à l’échelle nationale, 
en ce qui concerne les opérateurs postaux d’une part et les 
consommateurs d’autre part.

Il en ressort que l’ensemble des acteurs du secteur postal 
est fortement attaché à un service universel postal de très 
grande qualité sur l’ensemble du territoire et à des condi-
tions abordables. Dans ce débat européen, la France souhai-
tera disposer de toutes les garanties nécessaires sur ce point.

En premier lieu, la défi nition du service universel qui 
permet aux États membres d’en préciser les contours et 
de l’adapter à leurs propres besoins, et la possibilité d’une 
péréquation tarifaire sur les plis égrenés lui apparaissent 
comme des dispositions fondamentales du projet de direc-
tive. Elles sont en effet les garantes de l’égalité d’accès au 
service public et de la cohésion territoriale, afi n notamment 
que les communes rurales ne soient pas désavantagées.

Nous serons également attentifs au maintien des dispo-
sitions concernant le renforcement du droit des consom-
mateurs, l’encadrement de l’accès aux infrastructures essen-
tielles, le régime d’attribution des licences et autorisations 
et la possibilité de confi er aux opérateurs des missions de 
service public complémentaires du service universel postal.

Un service universel postal de haute qualité à un prix 
abordable sur l’ensemble du territoire implique bien 
entendu un fi nancement effi cace. Un examen approfondi 
de la question du fi nancement de la charge liée à l’obliga-
tion de fourniture du service universel postal semble donc 
nécessaire. Pour cette raison, nous devons travailler en 
priorité à la défi nition des modalités d’un fi nancement du 
service universel en France. Celui-ci devra répondre, selon 
nous, à deux exigences. D’abord, ce fi nancement devra 
être au moins équivalent au dispositif actuel, qui repose 
sur le monopole de l’opérateur historique sur le « secteur 
réservé ». Ensuite, sa sécurité juridique devra être assurée 
par la directive. C’est le souci que vous exprimiez à propos 
de la durabilité et de la pérennité de ce système.

Si ces conditions ne sont pas réunies, le maintien du 
dispositif actuel, c’est-à-dire un secteur réservé pour l’opéra-
teur postal en charge du service universel, serait alors néces-
saire.

Enfi n, la Commission a proposé la date du 1er janvier 2009 
pour l’achèvement du marché intérieur des services postaux. 
Tous les acteurs du secteur postal travaillent pour être prêts 
à cette date. Néanmoins, si elle devait être reportée, nous 
souhaitons qu’elle reste harmonisée dans toute l’Union 
européenne.

Avec le soutien de l’ensemble du Gouvernement, François 
Loos a écrit en ce sens au commissaire Charlie McCreevy, 
chargé du marché intérieur et des services, afi n de rappeler 
les exigences posées par la France pour la négociation.

Il a d’ailleurs rappelé cette position lors de la réunion du 
Conseil des ministres des télécommunications à Bruxelles 
le 11 décembre ainsi que l’attachement de la France au 

maintien, non seulement d’un service universel de qualité, 
mais aussi des autres missions de service public assurées par 
La Poste, notamment le transport de la presse et certaines 
missions d’aménagement du territoire.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Dupré.

M. Jean-Paul Dupré. Madame la ministre, le 
Gouvernement doit être vigilant, voire intransigeant, pour 
que le service universel postal soit maintenu sur l’ensemble 
du territoire. Il y va de l’intérêt des usagers.

RÉDUCTION DES EFFECTIFS DES SERVICES FISCAUX 
DANS LE PUY-DE-DÔME

Mme la présidente. La parole est à M. André Chassaigne, 
pour exposer sa question, no 1771.

M. André Chassaigne. Madame la ministre déléguée 
au commerce extérieur, la réforme de l’État, dont la ligne 
conductrice est la limitation des dépenses publiques, connaît 
une brutale accélération à la direction générale des impôts.

Ainsi, la réduction drastique des effectifs se généralise au 
sein de l’administration fi scale sur l’ensemble du territoire 
national. Une nouvelle fois, le service public est la cible des 
restrictions budgétaires qui inspirent votre politique. Les 
déséquilibres territoriaux et les inégalités de traitement des 
usagers engendrés par les restructurations successives des 
services publics vont encore s’amplifi er.

Dans le Puy-de-Dôme, vingt-huit suppressions d’emplois 
sont programmées d’ici au 1er septembre 2007. En cinq ans, 
ce sont 104 postes qui auront été supprimés, soit près de 
15 % des effectifs. Ces coups portés à l’emploi ne sont pas 
sans incidence sur la qualité du service. Certaines tâches 
actuellement assurées par les centres des impôts sont trans-
férées vers les pôles de compétence du chef-lieu de départe-
ment.

Ainsi, la fusion programmée des services fi scaux et des 
services fonciers n’est-elle pas la première étape du déman-
tèlement de ce service de proximité qu’est le cadastre ?

Dans la circonscription dont je suis l’élu, un poste doit 
être supprimé à Thiers tandis que le fonctionnement du 
centre d’Ambert est gravement affecté par la suppression 
programmée de deux agents du cadre C et par le non-
remplacement d’un cadre inspecteur et d’un cadre contrô-
leur.

Avec un effectif réduit de 25 %, désormais sans inspec-
teur, le centre d’Ambert est clairement menacé à terme. 
D’ailleurs, en comité paritaire, le directeur des services 
fi scaux a reconnu les problèmes créés par la vacance des 
postes, notamment celui d’inspecteur, au vu des consé-
quences sur le suivi des dossiers des entreprises les plus 
importantes. Il a également exprimé son inquiétude quant à 
l'avenir du centre ambertois.

Vous le comprendrez, madame la ministre, l'inquié-
tude est vive parmi les personnels, les élus et la popula-
tion. Ma question est donc double. D’une part, quelles 
mesures compte prendre le Gouvernement pour pourvoir 
rapidement les postes d'inspecteur et de contrôleur, dont la 
vacance met en jeu l'avenir du centre d'Ambert ? D’autre 
part, comment va-t-il mettre un terme à la saignée des 
effectifs, qui s'amplifi e et menace à court terme l'avenir de 
plusieurs centres des impôts ?

M. Alain Bocquet. Très bonne question !

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée au commerce extérieur.
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Mme Christine Lagarde, ministre déléguée au commerce 
extérieur. Monsieur le député, vous avez appelé l'attention 
de Jean-François Copé – qui m’a chargée de le remplacer 
et dont je vous remercie de bien vouloir excuser l’absence – 
sur la situation du cadastre et des centres des impôts dans 
le Puy-de-Dôme, dans le contexte du rapprochement entre 
les centres des impôts fonciers, les CDIF, et les centres des 
impôts, les CDI.

Cette restructuration s'inscrit dans la politique de moder-
nisation mise en œuvre au ministère de l'économie, des 
fi nances et de l'industrie, et plus particulièrement à la direc-
tion générale des impôts. Pour les contribuables, cela signifi e 
le téléchargement des déclarations et, bientôt sans doute, la 
retenue à la source. Un des objectifs poursuivis est d’offrir 
aux particuliers comme aux professionnels un interlocuteur 
unique pour l'essentiel de leurs démarches fi scales, de telle 
sorte qu’ils n’aient plus à s’adresser à deux ou trois bureaux 
différents.

S'agissant du rapprochement CDI-CDIF, il fait suite à 
une expérimentation menée en 2004 sur seize sites répartis 
sur le territoire. Cette nouvelle organisation permettra 
d'apporter un service plus complet et plus rapide, dans la 
mesure où le CDI dont relève actuellement un usager pour 
son impôt sur le revenu sera également compétent pour ses 
impôts locaux.

Monsieur le député, vous affi rmez que la qualité du 
service public va baisser du fait de la « saignée » que nous 
serions en train de lui faire subir. C'est tout le contraire ! 
D'autant que la réorganisation se traduira par une amélio-
ration du maillage des services fi scaux : les usagers du Puy-
de-Dôme, par exemple, pourront désormais s'adresser pour 
leurs impôts locaux, comme pour leur impôt sur le revenu, 
non plus à quatre CDIF, mais aux neuf centres des impôts 
situés respectivement à Thiers, Ambert, Riom, Issoire et 
Clermont-Ferrand.

En outre, ce rapprochement, qui sera réalisé sur les 
années 2007, 2008 et 2009 s'accompagnera d'un effort 
considérable de modernisation de la mission topographique 
du cadastre. Ainsi, en 2004, en complément de sa politique 
conventionnelle, la DGI a achevé la dématérialisation des 
plans cadastraux en vue de leur gestion informatisée. La 
mise en ligne du plan cadastral sur Internet à l'horizon 2007 
améliorera encore le service rendu par la direction générale 
des impôts aux collectivités locales comme aux usagers. 
Enfi n, les centres des impôts fonciers de Riom, Issoire, 
Thiers et Clermont-Ferrand continueront à assurer les 
missions topographiques du cadastre et l'accueil des profes-
sionnels tels que les notaires et les géomètres experts.

Mme la présidente. La parole est à M. André Chassaigne.

M. André Chassaigne. Je vous remercie, madame la 
ministre, pour les informations d’ordre général que vous 
m’avez données, mais vous ne m’avez pas répondu. Ce n’est 
pas de votre fait puisque vous lisiez la réponse que M. Copé 
vous a fournie. Mes questions concernaient très précisé-
ment les postes vacants, en particulier au centre des impôts 
d’Ambert, dont les effectifs ont été réduits de 25 % et ne 
comptent plus aucun inspecteur, et force est de constater 
que je n’ai obtenu aucune réponse ! J’avoue être très choqué 
du silence qui m’est opposé sur les cas de Thiers et Ambert.

À quoi servent les questions orales sans débat ? On peut 
comprendre que l’emploi du temps du ministre compétent 
ne lui permette pas d’être ici, mais il est proprement scanda-
leux qu’il ne prenne même pas la peine de répondre !

RÉGIME FISCAL DES FRONTALIERS 
TRAVAILLANT EN BELGIQUE

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Bocquet, 
pour exposer sa question, no 1770.

M. Alain Bocquet. Tout le monde n’a pas les moyens 
d’acheter un chalet en Suisse ! Ni le souci d’échapper à ses 
devoirs de citoyen en se défi lant devant la solidarité natio-
nale que représente l’impôt, même écornée par le bouclier 
fi scal !

Ainsi, 25 000 salariés frontaliers du Nord-Pas-de-Calais 
et de Champagne-Ardenne travaillent en Belgique sous le 
régime de la convention bipartite du 10 mars 1964, laquelle 
établit le lieu de résidence comme référence de l’imposition 
sur les revenus. Mais, depuis quelques années, l’application 
de cet accord connaît bien des vicissitudes, depuis la signa-
ture d’un avenant qui prévoit que « les autorités compé-
tentes des États contractants règlent conjointement ou 
séparément les modalités d’application des dispositions ». 
Nos voisins belges, qui souhaitent faire du lieu d’activité le 
lieu d’imposition, n’ont pas manqué de s’engouffrer dans 
la brèche en publiant une circulaire qui oblige les salariés 
frontaliers concernés à exercer leur activité dans la seule 
zone frontalière, large de vingt kilomètres, tout en sachant 
pertinemment que beaucoup d’entre eux ont des métiers 
ambulants, qu’ils soient chauffeurs, ouvriers ou techniciens 
de chantier.

Interrogé à plusieurs reprises, le Gouvernement a apporté 
des réponses lénifi antes. « Aucune décision de suppression 
de régime ne sera prise sans garantie pour les résidents 
français concernés », assuraient les services du ministère 
du budget en juin 2004 à mon collègue Georges Hage. En 
février 2005, le Gouvernement précisait en réponse à une 
question écrite que je lui avais posée que des négociations 
étaient en cours pour « l’élaboration d’une nouvelle conven-
tion fi scale ». En avril 2006, une nouvelle réponse m’était 
fournie dans laquelle il reconnaissait que l’administration 
fi scale belge avait procédé à des taxations d’offi ce à raison 
des rémunérations perçues et il ajoutait que des procédures 
amiables étaient ouvertes afi n de remédier aux situations de 
double imposition.

Aujourd’hui, de très nombreux frontaliers constatent que, 
en fait de procédures amiables, leur salaire est ponctionné 
de 30 % à 35 % – entre 400 et 600 euros par mois – à 
titre de précompte. Ils se voient infl iger des « absences non 
motivées » parce qu’ils refusent d’aller en zone non fronta-
lière, perdant ainsi des journées de salaire ; ils subissent des 
pressions allant parfois jusqu'à la perte d'emploi et ils redou-
tent de subir des redressements fi scaux rétroactifs jusqu'à 
cinq ans en arrière ! La presse du Nord-Pas-de-Calais a fait 
état de telles décisions avec, à la clé, plusieurs dizaines de 
milliers d'euros scandaleusement rackettés – le mot n'est 
pas trop fort.

La dernière réponse que m'a adressée le ministre de l’éco-
nomie et des fi nances, le 13 novembre 2006, m'informe que 
« ce dossier fait actuellement l'objet d'un examen appro-
fondi ». Sur le terrain, de telles réponses ne peuvent suffi re. 
Les 25 000 salariés concernés, dont beaucoup cherchent 
désormais un emploi de repli en France, dans le Nord-Pas-
de-Calais, où le taux de chômage est supérieur à la moyenne 
nationale, veulent des actes. Ils réclament justice et le respect 
de leur dignité. Ils attendent du Gouvernement qu'il les 
défende beaucoup plus résolument, et que la promesse faite 
par le ministre du budget « de négocier pour prolonger le 
système encore vingt-cinq ans » soit tenue.
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Les récentes informations, qui m'ont été fournies par les 
frontaliers eux-mêmes, font état d'une rencontre ces jours-ci 
entre les ministres français et belge concernés. Qu'en est-il de 
ces tractations et de la détermination des autorités françaises 
à faire droit à 25 000 concitoyens et à leurs familles ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée au commerce extérieur.

Mme Christine Lagarde, ministre déléguée au commerce 
extérieur. Vous avez raison, monsieur le député, la fi scalité 
des travailleurs frontaliers est une question délicate, quel 
que soit le pays concerné – la Belgique, l’Allemagne ou la 
Suisse –, car les salariés travaillant dans un pays et résidant 
dans un autre sont intéressants pour l’un comme pour 
l’autre État, chacun essayant de faire entrer leurs rémunéra-
tions dans l’assiette de leur imposition.

M. Alain Bocquet. Vive l’Europe !

Mme la ministre déléguée au commerce extérieur. Le cas 
de la Suisse est différent !

S’agissant du cas des travailleurs frontaliers qui sont 
Français au sens de la convention fi scale franco-belge de 
1964, ma réponse va sans doute vous décevoir.

Le ministère de l’économie et des fi nances est parfaitement 
conscient des épreuves que subissent les 25 000 personnes 
concernées. Mais la question est diffi cile à régler. Les 
services du ministère du budget ont, à plusieurs reprises, fait 
part à leurs homologues belges de leurs préoccupations et 
de leur souci de défendre les salariés travaillant en Belgique 
et résidents français au sens de la convention franco-belge. 
Vous êtes bien informé : en effet, une réunion entre les 
services des ministères français et belge s’est tenue pendant 
toute la journée du 15 décembre dernier à Bruxelles, pour 
faire le tour de la question.

Au risque de vous décevoir, je ne peux malheureusement 
pas vous en communiquer les résultats, les négociations 
étant toujours en cours. Elles se poursuivront dès le début 
du mois de janvier en vue d’une conclusion car, bien que des 
progrès aient été constatés, elles ne sont pas achevées. Une 
solution est encore à trouver. Je ne peux pas vous en dire 
plus pour le moment, monsieur le député. Soyez assuré que 
le dossier est dans une phase active. Nous sommes plutôt 
satisfaits des progrès qui ont été enregistrés, mais nous n’en 
sommes pas encore au stade des conclusions.

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Bocquet.

M. Alain Bocquet. Vous avez raison, madame la ministre, 
vous m’avez déçu en ne me révélant pas la teneur des 
discussions ni leur évolution, fût-elle positive pour 
les 25 000 salariés et leurs foyers qui attendent depuis 
longtemps que leur cas soit remis à plat.

En tout état de cause, ils refusent d’être les victimes d’une 
situation dont on veut leur imposer de supporter seuls tous 
les inconvénients. Je vous lis un extrait d’une lettre de témoi-
gnage que m'a adressée l'épouse d'un de ces travailleurs 
frontaliers : « Nous vivons dans la peur jour et nuit comme 
des voleurs, des fraudeurs, des malfrats [...]. Et pourtant, 
de quoi sommes-nous coupables ? Nous avons toujours été 
de bonne foi et persuadés, depuis dix-huit ans, d'être en 
règle avec le droit. Pour nous, c'est pire qu'un licenciement 
car, dans ce cas dramatique, nos assurances auraient pris le 
relais pour le paiement de notre maison et de nos crédits 
[...]. Nous vivons dans l'inconnu de ce que nous réserve 
l'avenir [...]. On peut imaginer ce qu'il adviendrait en cas 
de redressement du fi sc : tout ce que l'on a construit en 

vingt ans anéanti [...], et nous, ce n'est encore rien, à côté de 
nos enfants et à l'approche de Noël. » Voilà la réalité quoti-
dienne de ces 25 000 salariés.

Il faut accélérer les négociations. Vos déclarations, 
madame la ministre, augurent qu’elles sont en bonne voie 
et j’espère que vous apporterez très vite et en toute trans-
parence des réponses à ce douloureux problème qui, dans 
le Nord-Pas-de-Calais et en Champagne-Ardenne, nous 
préoccupe depuis des années.

M. André Chassaigne. Bravo !

SITUATION DES PERSONNELS 
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE L’ÉQUIPEMENT DE LA MAYENNE

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Favennec, 
pour exposer sa question, no 1783.

M. Yannick Favennec. Je tiens à appeler l’attention du 
ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et 
de la mer sur les inquiétudes, dont m’ont fait part au cours 
d’une réunion à Mayenne certains agents de la direction 
départementale de l’équipement de mon département qui 
seront confrontés, suite à la mise en œuvre des transferts aux 
collectivités territoriales prévus par la loi du 13 août 2004, 
aux conséquences de l’allongement du trajet entre leur 
domicile et leur lieu de travail en raison de la réorganisation 
de leurs services.

Leur première préoccupation concerne l’indemnité de 
mobilité géographique qui leur sera versée une seule fois, 
qu’ils soient à un an de leur retraite ou qu’il leur reste encore 
plusieurs années de carrière à accomplir. Or, notamment 
dans ce dernier cas, alors qu’il leur avait été indiqué que la 
réforme ne devait pas engendrer de frais supplémentaires, 
la prime qu’ils percevront ne leur permettra pas de couvrir 
tous les frais afférents à ces changements de lieu de travail.

Leur seconde préoccupation concerne le fait qu’ils ne 
bénéfi cient pas du même traitement que les agents du 
ministère des fi nances, notamment en matière de mesures 
d’accompagnement indemnitaire de la mobilité géogra-
phique. En effet, une indemnité de 2 100 euros est prévue 
lorsque la distance augmente de moins de vingt kilomè-
tres. Pour une distance comprise entre vingt et quarante 
kilomètres, le ministère des fi nances attribue à ses agents 
6 300 euros alors que 1 500 euros sont attribués à ceux de la 
DDE. Or je souhaite appeler l’attention de M. Perben sur le 
fait qu’en milieu rural les transports en commun sont rares 
ou n’existent pas et que la seule solution pour aller travailler 
est d’emprunter son véhicule.

Compte tenu de cette situation, il semblerait plus 
équitable de proposer à ces agents une indemnité annuelle 
couvrant la totalité des frais engendrés par l’allongement du 
trajet entre le domicile et le lieu de travail.

Je remercie le Gouvernement de bien vouloir m’indiquer 
les mesures proposées pour répondre aux légitimes inquié-
tudes de ces personnels.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée au commerce extérieur.

Mme Christine Lagarde, ministre déléguée au commerce 
extérieur. Monsieur le député, je vous remercie de bien 
vouloir excuser l’absence de Dominique Perben, qui m’a 
chargée de répondre à votre question.
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Les mesures d’accompagnement indemnitaire de la 
mobilité géographique décidées par le ministère de l’équi-
pement s’inscrivent dans la continuité des dispositifs du 
même ordre publiés par d’autres services – l’administration 
pénitentiaire, la police, les hôpitaux ou encore les impôts.

Les montants retenus sont certes différents de ceux arrêtés 
par d’autres ministères, mais le dispositif prévu par le 
ministre des transports est centré sur le domicile de l’agent 
et non sur la seule résidence administrative.

La distance minimale du déplacement ouvrant droit 
à indemnisation est de dix kilomètres – soit une distance 
de vingt kilomètres supplémentaires sur le trajet aller-
retour –, ce qui permettra à une part très signifi cative des 
agents concernés de bénéfi cier de cette mesure. Le montant 
de cette indemnité est progressif. Il passe de 1 500 euros 
lorsque la distance de déplacement augmente de vingt à 
quarante kilomètres à 6 000 euros lorsqu’elle est supérieure 
à soixante kilomètres, atteignant 9 000 euros pour un agent 
chargé de famille.

Cette indemnité est considérée par l’administration 
fi scale comme un complément de rémunération. Toutefois, 
les agents imposables pourront évidemment bénéfi cier 
du système de quotient prévu par l’article 163-0 du code 
général des impôts. Ainsi ils ne seront pas soumis à une 
tranche d’imposition beaucoup plus élevée que celle qui 
leur était précédemment attribuée.

Les solutions d’indemnisation retenues dans le cadre de la 
réorganisation des services sont des mesures exceptionnelles, 
qui sont versées en une seule fois et de manière forfaitaire 
à l’agent, l’année où celui-ci est soumis à cette sujétion de 
mobilité. La création d’une indemnité de mobilité annuelle 
pérenne n’est donc pas envisageable.

Afi n de tenir compte de la manière la plus précise possible 
des conséquences fi nancières de ces mutations pour les 
agents, le ministère a choisi de défi nir des taux différents 
selon l’éloignement subi. L’examen des cas diffi ciles de 
mobilité fera l’objet d’une attention particulière des services 
du ministère de l’équipement, en vue d’affi ner les mesures 
de soutien, et probablement la prime de mobilité elle-
même.

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Favennec.

M. Yannick Favennec. Madame la ministre, j’ai pris bonne 
note de ces précisions. Je tiens néanmoins à insister sur 
l’absence manifeste d’équité entre ceux des agents de la 
DDE qui doivent encore travailler plusieurs années et ceux 
qui partiront à la retraite dans les mois à venir et percevront 
la même prime de mobilité.

C’est la raison pour laquelle je vous prie de bien vouloir 
demander à M. Perben de veiller à une meilleure équité, 
lors de l’attribution de cette prime, entre les agents de la 
direction départementale de l’équipement qui partent à la 
retraite dans les six mois et ceux qui ont encore plusieurs 
années de carrière à accomplir.

MESURES FISCALES APPLICABLES 
AUX TERRITOIRES RURAUX 

DE DÉVELOPPEMENT PRIORITAIRE

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
Richard, pour exposer sa question, no 1791.

M. Dominique Richard. Monsieur le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire, dans un contexte d’éco-
nomie globalisée, le renforcement du caractère attractif de 

nos territoires, notamment ruraux, est plus que jamais une 
priorité à la fois en termes d’emploi, de développement et 
d’aménagement équilibré de notre pays.

Le Gouvernement s’est engagé dans une politique volon-
tariste d’accompagnement des territoires en diffi culté, en 
mutation ou en reconversion, que ce soit en secteur urbain 
avec les zones franches ou en milieu rural avec notamment 
les territoires ruraux de développement prioritaire. Pour 
ces derniers, l’article 1465 du code général des impôts 
prévoit, sous certaines conditions d’éligibilité, la possibi-
lité d’une exonération de la taxe professionnelle pour une 
durée maximale de cinq ans sur délibération des collecti-
vités locales.

L’article 2 de la loi du 23 février 2005 relative au dévelop-
pement des territoires ruraux prévoit que « le zonage relatif 
aux territoires ruraux de développement prioritaire et les 
dispositions qui y sont liées [...] demeurent en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2006. »

Les acteurs des territoires concernés s’interrogent 
aujourd’hui sur leur devenir au-delà de cette date à quelques 
jours de l’échéance et alors que certains territoires négocient 
des projets d’implantation industrielle très importants, 
parfois en concurrence avec des sites étrangers qui bénéfi -
cient d’une législation et d’un coût du travail attractifs.

Lors de votre audition devant la délégation à l’aménage-
ment du territoire du Sénat, le 25 janvier 2006, vous avez 
déclaré que vous n’envisagiez pas de supprimer d’autres 
zonages que celui des fonds structurels, ce qui a suscité 
beaucoup d’espoirs chez les élus concernés.

Monsieur le ministre, pouvez-vous confi rmer ces propos 
et leur ôter toute ambiguïté d’interprétation en déclarant 
que vous prorogez au-delà du 31 décembre 2006 le zonage 
des territoires ruraux de développement prioritaire, ce qui 
leur permettra de continuer à bénéfi cier de l’article 1465 du 
CGI ? Une telle prorogation est en effet indispensable aux 
collectivités locales, qui prennent le risque de l’exonération, 
ainsi qu’aux investisseurs, qui ne peuvent s’engager qu’en 
toute connaissance de cause.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement 
du territoire. Monsieur le député, en adoptant la loi du 
23 février 2005 relative au développement des territoires 
ruraux, le législateur a clairement montré sa volonté de 
centrer les aides fi scales et sociales au développement écono-
mique sur les seules zones de revitalisation rurale et de lisser 
dans le temps les conséquences de sortie pour les communes 
qui, tout en étant situées dans les territoires ruraux de 
développement prioritaire, ne sont pas pour autant en 
ZRR.

Pour en décider ainsi, le législateur s’est appuyé sur le 
très important travail préparatoire qui a précédé l’élabo-
ration puis la discussion de cette loi – je pense non seule-
ment à la mission d’inspection menée conjointement par le 
Conseil général du génie rural, des eaux et des forêts et par 
les inspections générales des fi nances et des affaires sociales 
mais également à l’évaluation du dispositif en faveur des 
territoires ruraux de développement prioritaire, réalisé par 
M. Ducat, ingénieur général du GREF, et aux travaux des 
rapporteurs, les députés Yves Coussain, Francis Saint-Léger 
et Jean-Claude Lemoine, ainsi que les sénateurs Jean-Paul 
Emorine et Ladislas Poniatowski.
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Ayant procédé à un grand nombre d’auditions, ils ont fait 
un travail très utile, qui a profondément enrichi ce texte 
dans le sens du renforcement du caractère attractif des zones 
de revitalisation rurale. À l’occasion de ces travaux, il a été 
constaté que les zones de revitalisation rurales concentraient 
la quasi-totalité des territoires français en baisse démogra-
phique entre 1990 et 1999 et que leur population active 
avait stagné durant la même période, alors que, dans le même 
temps, les territoires ruraux de développement prioritaire 
non situés en zone de revitalisation rurale connaissaient à la 
fois une croissance démographique substantielle et, surtout, 
une croissance de la population active supérieure à celle de 
la moyenne nationale – notamment deux fois supérieure à 
celle observée dans les centres urbains.

S’appuyant sur ce constat, le législateur a souhaité éviter 
une banalisation des aides publiques à l’emploi et des aides 
fi scales, lesquelles auraient conduit les investisseurs à privi-
légier les zones à potentiel de développement plus élevé. Il 
en est donc venu à limiter aux seules zones de revitalisation 
rurale les aides fi scales, qu’il a par ailleurs largement étoffées 
pour en augmenter l’effet de levier.

Toutefois, le législateur a souhaité parallèlement laisser 
un temps d’adaptation aux communes des territoires 
ruraux de développement prioritaire non situées en ZRR, 
afi n de leur permettre d’adapter leurs actions économi-
ques à cette nouvelle donne. C’est ainsi que l’ensemble du 
dispositif, notamment l’exonération de la taxe profession-
nelle que vous avez citée, a continué à s’appliquer jusqu’au 
31 décembre 2006. Cette exonération de taxe profes-
sionnelle s’appliquant sur cinq ans, les effets des décisions 
prises en cette fi n d’année 2006 continueront à s’appliquer 
jusqu’en 2011. Il n’est donc pas question d’y mettre un 
terme et il y a bien lissage des effets de la loi sur près de sept 
années. Je pense donc, monsieur Richard, vous qui êtes un 
grand défenseur de la ruralité, notamment des zones les plus 
fragiles, que ces dispositions seront de nature à rassurer les 
acteurs économiques et sociaux ainsi que les populations de 
vos communes, intercommunalités rurales et cantons.

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
Richard.

M. Dominique Richard. Monsieur le ministre, je tiens à 
vous remercier de vos propos rassurants. En effet, ces aides 
ne servent pas seulement à fl écher les investisseurs d’un 
territoire à un autre au sein du territoire français, mais 
également à rééquilibrer l’offre française par rapport à la 
concurrence d’autres pays de l’Union européenne où le coût 
du travail est, chacun le sait, souvent plus attractif que dans 
notre pays.

PERSPECTIVES DU CONTRAT DE SITE 
DU CANTON DE TARARE DANS LE RHÔNE

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
Richard, pour exposer la question, no 1785, de M. Robert 
Lamy.

M. Dominique Richard, suppléant M. Robert Lamy. 
Monsieur le ministre délégué à l’aménagement du terri-
toire, M. Lamy, qui a été frappé par un deuil familial, m’a 
demandé de vous poser sa question, laquelle concerne le 
prochain Comité interministériel d’aménagement et de 
développement du territoire.

En effet, un comité de pilotage, animé par le sous-préfet 
de Villefranche-sur-Saône et regroupant l’ensemble des 
acteurs locaux, a été mis en place depuis octobre 2005 en 
vue de réfl échir à la revitalisation économique du bassin de 
Tarare.

Ce comité est parvenu à un diagnostic territorial partagé 
en février 2006. Trois pistes de travail ont ainsi été défi nies 
– le renforcement du caractère attractif du territoire, la 
création d’activités et d’emplois et le développement de la 
qualifi cation de la main-d’œuvre – et M. le préfet de région 
a transmis au ministère concerné ce plan de revitalisation 
du bassin économique de Tarare, avec un avis très favorable 
en vue de faire bénéfi cier ce territoire d’un contrat de site.

À l’occasion d’une précédente question orale posée le 
30 mai 2006, vous aviez répondu : « En ce qui concerne le 
contrat de site, je veillerai à ce que les instructions données 
à la DIACT nous permettent d’apporter une réponse dans 
le sens que vous souhaitez. Tous les services de l’État sont 
mobilisés pour que Tarare et son bassin d’emploi ainsi que 
les collectivités locales, les entreprises et les autres acteurs 
locaux concernés puissent bénéfi cier de ces mesures. »

Aujourd’hui, tous ces acteurs sont prêts et attendent avec 
impatience le contrat de site. C’est pourquoi M. Lamy vous 
demande de bien vouloir lui confi rmer que le contrat de 
site du canton de Tarare sera bien à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du CIADT.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement du 
territoire. Je vous remercie, monsieur le député, de défendre 
les positions de votre collègue Robert Lamy, dont je connais 
les préoccupations pour le bassin d’emploi de Tarare. J’ai 
évidemment une pensée pour lui et pour sa famille.

M. Lamy sait – et je vous demande de le lui confi rmer – 
que je suis avec une grande attention l’évolution du bassin de 
Tarare. Nous avons souvent évoqué ensemble les diffi cultés 
économiques que rencontraient les entreprises de ce terri-
toire, en particulier dans des secteurs traditionnels comme 
le textile et l’imprimerie, diffi cultés qui m’ont conduit, il y 
a quelques mois, à demander à Bruxelles de retenir le bassin 
de Tarare parmi les zones susceptibles de bénéfi cier jusqu’en 
2009 de la prime à l’aménagement du territoire.

Comme vous l’avez souligné, j’ai veillé à ce que tous les 
dispositifs utiles soient mis à la disposition du canton de 
Tarare pour en renforcer l’attractivité et la compétitivité. 
J’ai donc tout spécialement donné pour mission au pôle 
mutations économiques de la délégation interministérielle à 
l’aménagement et à la compétitivité des territoires, en liaison 
avec le préfet du Rhône, d’élaborer un contrat de site.

Nous y sommes. Vous pourrez confi rmer à M. Lamy que 
le contrat a bien été élaboré, et ce autour de trois axes. Le 
premier concerne les zones d’activité, l’attractivité du terri-
toire, le tourisme et le commerce ; le deuxième, l’appui à 
la création et au développement d’entreprises ; enfi n, le 
dernier, l’emploi et la formation.

J’ai donc demandé au Premier ministre l’inscription de 
ce contrat de site en faveur de Tarare à l’ordre du jour du 
prochain comité interministériel à l’aménagement et à la 
compétitivité des territoires, qui doit se tenir au début de 
l’année prochaine. Je suis presque convaincu que ce comité 
se prononcera favorablement.
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Je souhaite, monsieur Richard, que vous assuriez
M. Lamy que l’État sera à la hauteur de l’enjeu que repré-
sente le bassin de Tarare. Il jouera en effet son rôle d’impul-
sion et fédérera l’ensemble des acteurs concernés par le 
contrat de site, qu’il s’agisse, notamment, des collectivités 
locales censées s’y associer ou des entreprises.

FRANCISATION DES PRÉNOMS DANS L’ACTE 
DE NAISSANCE EN ALSACE-MOSELLE

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
exposer sa question, no 1790.

M. Frédéric Reiss. Ma question concerne un phénomène 
apparu avec l’application stricte de l’arrêté ministériel du 
24 avril 1991 relatif à l’établissement ou au renouvellement 
de la carte nationale d’identité. Une copie intégrale de l’acte 
de naissance, datée de moins de trois mois, est désormais 
nécessaire. C’est pourquoi, en Alsace-Moselle, depuis 2005, 
certains de nos concitoyens rencontrent des diffi cultés lors 
du renouvellement de leurs papiers d’identité. Leur unique 
tort est d’être nés ou de s’être mariés entre 1940 et 1944 
alors que l’Alsace et la Moselle étaient annexées par l’Alle-
magne. En effet, si tout tend à s’arranger lorsque le nom 
ou le prénom d’un individu a été traduit littéralement en 
allemand, tout se complique dans d’autres cas. Permettez-
moi de donner deux exemples.

En août 1944, alors que l’Alsace-Moselle est encore 
annexée, un couple déclare la naissance de sa fi lle en mairie. 
Le préposé de l’administration allemande refuse le prénom 
de Paulette, de consonance trop française à ses yeux, et 
décide, d’autorité, de « germaniser » Paulette en Pauline. 
Malgré cela, la petite fi lle a grandi avec le prénom de Paulette 
et ses papiers offi ciels ont été établis avec ce prénom sans 
problème jusqu’à une récente demande de renouvellement 
de carte d’identité. La procédure pour changer de prénom 
implique de prendre l’attache du procureur qui saisit le juge 
aux affaires familiales. Elle nécessite également le recours à 
un avocat, d’autant que Pauline est un prénom courant en 
France aussi – recours qui occasionne des frais fi nanciers. 
Cette situation, après soixante ans de vie sans histoires, 
déconcerte et peut aller jusqu’à traumatiser de paisibles 
citoyens.

Le second exemple concerne une veuve de quatre-vingts 
ans qui s’est mariée en 1945 en Allemagne. Elle a besoin 
d’une nouvelle carte nationale d’identité mais, malheureuse-
ment pour elle, sur l’original de son acte de mariage le nom 
de son défunt époux comprend les lettres « ei » au lieu des 
lettres « ai ». Pour que la demande de carte nationale d’iden-
tité soit recevable, il faudrait intenter une action devant un 
tribunal allemand et avoir recours à un avocat allemand.

Ces personnes qui, plus nombreuses qu’on ne pense, 
n’ont jamais éprouvé la moindre diffi culté pour obtenir une 
pièce d’identité, ne comprennent pas ces subites tracasse-
ries administratives. De plus, elles rencontrent des ennuis 
en matière de sécurité sociale, de pensions de réversion ou 
encore de successions. Certes, des recours gracieux sont 
prévus mais, en l’occurrence, ils ne s’appliquent pas. De 
même, la rectifi cation par le maire reste inopérante.

Une modifi cation de la législation avec saisine du maire 
par exemple, serait-elle envisageable ? Le maire, en sa 
qualité d’offi cier d’état civil, pourrait alors servir d’interface 
entre le demandeur et le procureur de la République. Une 
simple décision juridique pourrait, dans ce cas, éviter une 
procédure qui, même si elle peut sembler aisée, traumatise, 
j’insiste, nombre de personnes âgées.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement du 
territoire. Monsieur le député, le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, m’a demandé de vous répondre. Vous vous faites 
à juste titre l’écho des diffi cultés rencontrées au moment du 
renouvellement de leurs papiers d’identité par de nombreux 
Alsaciens et Mosellans nés pendant l’annexion allemande.

Les services du ministère de l’intérieur ont déjà eu 
à connaître de ce dossier il y a quelques années. Leur 
attention avait été appelée sur la situation spécifi que des 
personnes nées en Alsace-Lorraine pendant l’annexion de 
cette région par l’Allemagne et qui, dotées contre leur gré de 
prénoms germaniques, rencontraient des diffi cultés lors de 
la constitution des dossiers de demande de carte nationale
d’identité.

Il avait alors été décidé, en accord avec le ministère de la 
justice, d’accepter que fi gure, sur la carte d’identité comme 
sur le passeport, un prénom traduit en langue française par 
les agents chargés d’instruire les demandes de titres. Cette 
mesure évitait ainsi d’imposer le recours à la procédure 
judiciaire de changement de prénom. Des instructions en 
ce sens ont été données à l’ensemble des préfectures au mois 
de juillet 1998 et ont donné satisfaction dans la mesure 
où aucune diffi culté nouvelle n’a été signalée depuis lors à 
l’administration centrale.

Je tiens à vous assurer, monsieur le député, que le décret 
du 30 décembre 2005 déterminant les conditions de 
délivrance et de renouvellement du passeport électronique, 
n’a pas remis en cause ce régime dérogatoire, bien que soit 
désormais exigée une copie intégrale de l’acte de naissance. 
Cette dernière règle vise en fait à faciliter la détermina-
tion de l’état-civil du demandeur et à mieux sécuriser la 
délivrance du nouveau titre. Les copies intégrales portent en 
marge, le cas échéant, la mention des décisions de change-
ment de prénoms et de nom. Néanmoins, pour aider nos 
concitoyens d’Alsace et de Moselle dans leurs démarches, les 
instructions diffusées aux services ont rappelé que le dispo-
sitif arrêté en 1998 continuait à s’appliquer.

Vous suggérez que le maire, en sa qualité d’offi cier d’état 
civil, puisse, suivant l’importance des communes, jouer un 
rôle pour faciliter la délivrance des documents. Je prends 
acte de cette demande et suggérerai au ministre de l’inté-
rieur d’étudier votre proposition, tant il est vrai que, vous 
le savez, le maire est pour lui, et nous l’avons encore rappelé 
récemment dans le projet de loi sur la prévention de la 
délinquance, l’autorité qui œuvre au plus près de nos conci-
toyens, qui reste la plus proche des réalités et la plus à même 
d’interpréter leurs préoccupations en fonction, en l’occur-
rence, de leur histoire familiale.

Nous allons donc renouveler les instructions aux préfec-
tures pour que ce soit bien la disposition de 1998 qui 
s’applique pour le passeport électronique. Ensuite, je prends 
en compte votre suggestion, qui me paraît aller dans le bon 
sens, visant à donner au maire un rôle utile d’interface entre 
nos concitoyens et les services administratifs de l’État. Pour 
fi nir, si jamais, monsieur le député, de nouvelles diffi cultés 
devaient surgir, je vous demande de me les signaler afi n que 
je puisse veiller à leur résolution la plus prompte.

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss.

M. Frédéric Reiss. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
de cette réponse. Je crois en effet que faire une piqûre de 
rappel aux préfectures concernant le dispositif de 1998 serait 
bienvenu car les ennuis, pour les personnes concernées, ont 
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bien commencé à partir du jour où elles devaient fournir 
la copie intégrale de leur acte de naissance pour l’établisse-
ment d’une carte nationale d’identité sécurisée.

CONSTRUCTION D’UN COMMISSARIAT 
À TAVERNY DANS LE VAL-D’OISE

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Bardet, pour 
exposer sa question, no 1778.

M. Jean Bardet. Monsieur le ministre délégué à l’amé-
nagement du territoire, ma question concerne le projet de 
construction du nouveau commissariat de Taverny. Vous 
ayant déjà interrogé en avril puis en mai 2006, en souli-
gnant l’urgence de la situation et l’importance de ce dossier 
pour les habitants de Taverny et de Bessancourt, j’avais reçu 
l’assurance qu’il serait étudié et traité dans le délai le plus 
bref.

Par délibération en date du 30 juin 2006, la commune 
de Taverny proposait, après avoir tergiversé pendant quinze 
ans, l’affectation du terrain des Grandes-Plantes pour 
l’implantation de ce nouvel hôtel de police. Le comité de 
suivi, constitué par le secrétariat général pour l’administra-
tion de police de Versailles, le SGAP, avait alors considéré 
que ce site était acceptable.

J’ai rencontré le directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy 
le 29 novembre dernier pour lui parler du dossier. Dès le 
lendemain, le SGAP, dont je salue le travail, a adressé un 
courrier au maire de Taverny, précisant que le calendrier 
prévisionnel permettait d’envisager la remise du programme 
technique détaillé au plus tard fi n juillet 2007. Le SGAP 
ajoutait que le bénéfi ce du fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée était acquis grâce aux nouvelles 
dispositions législatives votées par la majorité dans la loi de 
fi nances pour 2006. Enfi n, il notait que le comité de suivi 
de l’opération allait être constitué.

Si, comme le précise la mairie de Taverny, des besoins 
restent à satisfaire, sous-entendant que de nombreux l’ont 
été, l’État et le Gouvernement montrent pour leur part qu’ils 
respectent leurs engagements en tous points. Les avancées 
sont donc signifi catives et je vous en remercie, monsieur le 
ministre délégué. Toutefois, je voudrais avoir l’assurance que 
vous œuvrerez pour que ce projet, désormais inscrit parmi 
les priorités du ministère de l’intérieur, aboutisse dans les 
meilleurs délais.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement du 
territoire. Monsieur Bardet, vous êtes pour moi l’exemple 
même du député qui, lorsqu’il va jusqu’au bout de sa 
détermination, parvient à un résultat. Ainsi, à propos du 
commissariat de Taverny, vous n’avez jamais baissé les bras, 
vous avez toujours essayé de jouer un rôle d’interface entre 
la commune et le ministère de l’intérieur pour que chacun, 
à sa place, demeure totalement mobilisé. Le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, m’a d’ailleurs demandé, à cette 
occasion, de saluer vos interventions réitérées qui ont permis 
des avancées signifi catives dans ce dossier. Laissez-moi vous 
en rappeler les différentes étapes et vous annoncer de quelle 
manière les événements vont s’enchaîner.

Dans sa délibération du 30 juin 2006 – et je me rappelle 
vous avoir répondu au nom du ministre de l’intérieur avant 
même cette date –, la municipalité de Taverny a proposé au 
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire un 
terrain pour l’implantation du nouveau commissariat. Elle 
envisageait également d’assurer, par délégation de l’État, 

la maîtrise d’ouvrage pour la construction de cet équipe-
ment, comme l’autorise l’article 3 de la loi d’orientation et 
de programmation pour la sécurité intérieure. Ce montage, 
en lien avec la commune, a fait l’objet d’une expertise, 
notamment économique, au regard des subventions que 
pourraient allouer la région Île-de-France et le département 
du Val-d’Oise, la participation de l’État étant fi xée à 20 % 
du montant de l’opération.

En parallèle, le SGAP de Versailles a lancé, le 28 novembre 
dernier, la phase d’études préliminaires permettant de valider 
la faisabilité de l’opération et d’élaborer le programme 
technique détaillé afi n de valider le coût du projet.

Je vous confi rme que l’avis d’appel public à la concurrence 
relatif à la consultation des assistants à la maîtrise d’ouvrage 
a été transmis ce même 28 novembre 2006 aux organismes 
chargés d’en assurer la publicité. Le dépôt des offres est fi xé 
au 8 janvier 2007. Ainsi, le calendrier prévisionnel permet 
d’envisager une remise du programme technique détaillé au 
plus tard en juillet 2007 et une validation au début du mois 
de septembre. Le cap sera donc maintenu.

Enfi n, un projet de convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage a récemment été adressé à la commune par le 
SGAP de Versailles.

Telles sont les informations que je souhaitais vous 
apporter. Vous vous êtes beaucoup investi sur ce dossier, 
monsieur le député, et vous pouvez compter sur le soutien 
total du ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’amé-
nagement du territoire. Nous serons très vigilants quant au 
respect du calendrier que je viens de rappeler.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Bardet.

M. Jean Bardet. Je vous remercie pour ces précisions, 
monsieur le ministre délégué, et je prends acte que les 
engagements de l’État seront respectés. Je ne peux que 
regretter que la mairie de Taverny, qui maintenant fait mine 
de s’agiter sur ce problème, ait mis quinze ans à fournir un 
terrain pour la construction de ce nouveau commissariat, 
condition pourtant sine qua non de la réalisation du projet.

SOUTIEN DE LA FILIÈRE VITIVINICOLE
DANS LA RÉGION PROVENCE - ALPES CÔTE D’AZUR

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Mariani, 
pour exposer sa question, no 1787.

M. Thierry Mariani. Cette question était adressée à M. le 
ministre de l’agriculture et de la pêche, qui participe en 
ce moment au Conseil européen à Bruxelles, mais je suis 
heureux de m’adresser à vous, monsieur le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire, non seulement parce que 
vous connaissez très bien notre région, mais aussi parce 
que nous avons déjà discuté ensemble du problème que je 
voudrais aborder.

Le 9 novembre dernier, à l’occasion de la discussion de 
la mission « Agriculture » du projet de loi de fi nances pour 
2007, j’ai interrogé M. Dominique Bussereau sur l’état 
d’avancement des négociations du volet « Agriculture » du 
contrat de projets État-région pour la période 2007-2013, 
source de grande inquiétude pour les agriculteurs du dépar-
tement du Vaucluse. J’avais d’ailleurs eu l’occasion de vous 
faire part personnellement de cette inquiétude, monsieur le 
ministre délégué, lors d’un entretien où j’étais notamment 
accompagné par le président de la chambre d’agriculture 
du Vaucluse, M. Jean-Pierre Boisson, et par le président 
de la FDSEA du Vaucluse, M. André Bernard. Nous vous 
indiquions alors que, face aux enjeux simples, limités dans 
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leur nombre mais ambitieux, qu’a dégagés la profession 
pour l’agriculture de demain dans le Vaucluse, le cadrage 
budgétaire prévoyant une dotation de 35 millions d’euros 
pour la région PACA semblait pour le moins insuffi sant, 
notamment pour notre département dont l’économie, vous 
le savez, est totalement dépendante de l’activité agricole.

Comme vous, Dominique Bussereau m’a indiqué avoir 
pris conscience qu’il fallait améliorer les propositions faites 
par l’État à la région PACA dans le cadre de la préparation 
du contrat de projets et qu’il fallait absolument dégager des 
moyens complémentaires. À cette époque, il envisageait 
d’accorder à notre région une somme signifi cative, alors en 
cours d’arbitrage, provenant notamment de VINIFLHOR 
et qui viendrait s’ajouter aux crédits déjà prévus au budget 
des offi ces pour la période 2007-2013.

Apparemment, les derniers arbitrages ont été rendus. 
Le président socialiste du conseil régional de PACA s’est 
épanché largement et à grands frais sur ce sujet, payant de 
pleines pages de publicité dans la presse locale pour faire 
croire à une « victoire » personnelle de la majorité socialo-
communiste et verte de cette région contre « l’État UMP ».

Monsieur le ministre délégué, permettez-moi de vous 
poser deux questions simples. Êtes-vous en mesure de me 
confi rmer les efforts engagés par notre gouvernement et 
notre majorité parlementaire dans la partie « Agriculture » 
du contrat de projets 2007-2013 pour la région PACA ? 
Pouvez-vous par ailleurs nous parler du problème spécifi que 
de l’hydraulique agricole et nous confi rmer que les efforts 
ne porteront pas seulement sur la Durance, mais seront 
répartis également sur le Rhône ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’aménagement du territoire.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement du 
territoire. Je vous remercie pour cette question, monsieur le 
député. Elle est posée au ministre de l’agriculture pour son 
volet agricole, mais c’est bien le ministre délégué à l’aména-
gement du territoire qui est responsable de la négociation 
des contrats de projets avec chacune des régions. Cela me 
donne l’occasion d’apporter des précisions dans un cadre 
plus large, où vous vous êtes vous-même mobilisé en tant 
que représentant de la nation et en tant qu’élu régional.

Nous avons en effet adressé en juillet dernier un mandat 
de négociation à chaque préfet de région, en précisant que 
ce mandat avait pour base les premiers projets proposés 
par les collectivités. La négociation ouverte avec la région 
et l’ensemble des autres collectivités locales devait donc 
porter sur l’abondement par l’État des volets sur lesquels des 
demandes légitimes se feraient jour.

Vous m’avez rendu visite en compagnie des représentants 
de la chambre d’agriculture du Vaucluse pour plaider diffé-
rents dossiers. En la matière, les contrats de projets doivent 
être coordonnés avec les futurs programmes européens 
de développement rural. Ils s’appuient sur un diagnostic 
stratégique commun élaboré conjointement par les services 
de l’État et les collectivités territoriales. Dans la procé-
dure de négociation en cours, les préfets de région ont 
présenté les objectifs et les besoins. En ce qui concerne la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, une première évalua-
tion a été réalisée. Le travail de préparation a été conduit 
en collaboration avec les professionnels de la fi lière viticole. 
Une enveloppe complémentaire de 1,3 million d’euros a 
été récemment notifi ée au préfet de région. Cette décision 
confère à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur des moyens 
qui doivent répondre aux besoins de son secteur viticole.

Pour ce qui est de l’hydraulique agricole, le Gouvernement 
a complété le mandat de négociation du préfet de région à 
hauteur de 9 millions d’euros, auxquels viennent s’ajouter 
2 millions d’euros pour les retenues collinaires.

Enfi n, le ministre de l’agriculture a dégagé 7,8 millions 
d’euros pour l’installation des jeunes agriculteurs.

Avec une enveloppe globale de 55 millions d’euros, le 
Gouvernement marque son engagement en faveur du volet 
agricole du contrat de projets État-région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. Bien entendu, ce CPER pour 2007-2013 
suppose une mobilisation de tous les partenaires. Sur le 
volet agricole – et particulièrement pour l’aide à la viticul-
ture – et sur le volet hydraulique, nous sommes parvenus à 
un très bon niveau de négociation.

C’est pourquoi l’achat d’espaces publicitaires dont vous 
faites état me surprend. Non seulement cette pratique est 
interdite dans les six mois qui précèdent une échéance 
électorale, mais surtout nous n’avons pas besoin de cela ! 
Ces dotations s’inscrivent désormais dans le cadre d’un 
débat apaisé, que j’ai mené avec le président de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur comme avec l'ensemble des 
parlementaires. Nous avons apporté 22 % de fonds de plus 
pour la région. Sont concernés l’université et la recherche, 
les transports, et notamment le transport ferroviaire avec, 
dans le Vaucluse, la question du contournement d’Avignon, 
ou encore, dans les départements voisins, le lancement d’une 
étude, en accord avec M. Dominique Perben, ministre des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, sur 
le couloir ferroviaire Val de Durance - Montgenèvre. Les 
crédits du volet culturel sont également en augmentation.

Au total, à périmètre constant, ces 22 % d’augmenta-
tion accordés pour la période 2007-2013 sont largement 
supérieurs, en crédits apportés par habitants, à ceux de la 
période 2000-2006. Que l’un revendique une victoire sur 
l’autre, alors que nous avons à défendre ensemble l’intérêt 
général d’un territoire, n’a aucun sens !

M. Thierry Mariani. Bien sûr !

M. le ministre délégué à l’aménagement du territoire. 
L’important est d’aboutir à un compromis. Chacun a 
défendu avec détermination les dossiers qui lui paraissaient 
justes. Le président de la région l’a fait, tout comme vous, 
monsieur Mariani – et, je peux en témoigner, de façon 
remarquable –, pour votre département. L’implication de 
chacun a pesé sur les choix du Gouvernement, qui ont 
abouti, je le répète, à une augmentation de l’enveloppe 
globale de 22 %.

Maintenant, il va falloir faire vivre le contrat de projets 
pendant sept ans. Qui peut prédire quelle sera la majorité 
des exécutifs régionaux et des autres collectivités territoriales 
et quelle sera – même si je partage vos aspirations en la 
matière, monsieur Mariani – la majorité gouvernementale ? 
De quelque bord que l’on soit, il faudra exécuter le plan 
avec beaucoup de rigueur, pour rompre avec la pratique 
habituelle de saupoudrage dans les contrats de plan. La 
nouvelle logique des contrats de projets supposait des choix 
rigoureux. C’est ce que nous avons fait, car il nous fallait 
être assurés que tous les dossiers déposés étaient réalisables 
et n’étaient pas dictés par une logique d’affi chage.

Alors que le mandat de négociation initial était de 
750 millions d’euros, le Gouvernement prévoit un milliard 
d’euros pour le contrat de projets État-région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. Il consent dont un effort considérable. 
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Je remercie la majorité de le soutenir. Vous pouvez revendi-
quer, monsieur le député, la part que vous avez prise dans la 
négociation au bénéfi ce des habitants de la région.

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Mariani.

M. Thierry Mariani. Je vous remercie, monsieur le ministre 
délégué, de signaler que ces 22 % d’augmentation consentis 
à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur sont le fruit d’une 
négociation et que tout le monde est gagnant : le contri-
buable, la région, l’État. La tentative de récupération à 
laquelle se livrent ceux qui crient victoire me semble totale-
ment déplacée. Vous êtes en outre, monsieur le ministre, un 
excellent avocat de notre région, qui est la vôtre.

En matière hydraulique, je me réjouis des sommes accor-
dées. Cependant, certains arbitrages restent à faire quant 
à leur utilisation. On a consacré et on va consacrer encore 
beaucoup d’argent à la Durance. Je souhaite que l’on 
n’oublie pas le Rhône, qui reste largement inexploité. Même 
s’il ne traverse pas notre région mais la borde, il conviendrait 
de commencer à en exploiter le potentiel.

EXPÉRIENCE DE DÉLÉGATION 
DES MISSIONS DES INFIRMIÈRES SCOLAIRES 

AUX AIDES-SOIGNANTES À AVALLON

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Rolland, 
pour exposer sa question, no 1792.

M. Jean-Marie Rolland. Ma question s’adresse à M. le 
ministre de l’éducation nationale et a trait aux conséquences 
de la pénurie d’infi rmière scolaires. Actuellement à Avallon, 
dans ma circonscription, une seule infi rmière scolaire est 
affectée à l'ensemble des établissements secondaires de la 
ville, deux postes n’ayant pas été pourvus.

Dans ce contexte de pénurie générale, j’ai interrogé le 
recteur sur la possibilité d’expérimenter une délégation 
des compétences des infi rmières scolaires vers les aides-
soignantes. Dans sa réponse, le recteur m’indique que, faute 
de cadre juridique adapté dans l’éducation nationale, une 
telle délégation d’actes techniques n’est pas envisageable.

Or le Bulletin offi ciel de l’éducation nationale en date du 
6 janvier 2000 précise qu’ »en l’absence des infi rmières et 
des médecins, les soins et les urgences, à l’exception de la 
contraception d’urgence, sont assurés par des personnels 
titulaires, soit de l’attestation aux premiers secours, soit du 
certifi cat de sauvetage secourisme du travail ». Il me semble 
donc qu’une partie des autres missions des infi rmières 
scolaires, particulièrement dans le domaine essentiel de la 
prévention, pourrait être confi ée aux aides-soignantes ou 
aux secouristes. La présence des personnels paramédicaux 
dans les établissements scolaires permettrait de renforcer 
la sécurité et la prévention, pour le plus grand bénéfi ce des 
élèves. Ne pourrait-on envisager une telle expérimentation, 
dans l’Avallonnais par exemple ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
aux anciens combattants.

M. Hamlaoui Mekachera, ministre délégué aux anciens 
combattants. Monsieur le député, M. Gilles de Robien n’a 
pas pu être parmi nous ce matin pour répondre lui-même à 
votre question et m’a demandé de le remplacer.

Les infi rmiers exerçant au sein de l’éducation nationale 
sont recrutés sur concours et doivent être titulaires du 
diplôme d’État validant des modules particuliers, notam-
ment en matière de prévention. En effet, au sein d’un 
établissement public local d’enseignement, l’infi rmier joue 
un rôle primordial de conseil auprès du chef d’établissement 

en matière de santé, de prévention d’hygiène et de sécurité. Il 
a, en outre, une mission particulière de promotion d’actions 
d’éducation à la santé auprès de tous les jeunes scolarisés.

Il est donc indispensable que les établissements d’ensei-
gnement disposent d’un professionnel de santé spéciale-
ment qualifi é pour assurer l’écoute et la prévention. C’est 
pourquoi le protocole du 6 janvier 2000 fait uniquement 
référence aux personnels des écoles et des établissements 
publics locaux d’enseignement formés aux premiers secours 
pour intervenir dans ce domaine en l’absence d’infi rmier. 
Compte tenu des responsabilités qui incombent aux person-
nels infi rmiers, il n’est pas envisageable de confi er cette 
mission de prévention et d’auxiliaire de santé à des aides-
soignants ou secouristes, qui ne remplissent pas les condi-
tions de formation ni les conditions réglementaires pour 
intervenir dans ce domaine.

Toutefois, conscient du manque d’infi rmiers scolaires en 
France, le ministère de l’éducation nationale a engagé, à 
partir de 2006, un programme quinquennal visant à créer 
300 postes par an afi n que chaque collège dispose à terme 
d’un infi rmier de référence. Cet effort sans précédent, qui 
accompagne la mise en œuvre de la loi d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’école, témoigne de la recon-
naissance du rôle de ces personnels. Nous ferons en sorte de 
donner une impulsion particulière à cette initiative.

M. Jean-Marie Rolland. Merci de cette réponse, monsieur 
le ministre.

PERSPECTIVES DE L’HÔPITAL 
DE LA FERTÉ-BERNARD DANS LA SARTHE

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique
Le Mèner, pour exposer sa question, no 1786.

M. Dominique Le Mèner. Je souhaite rappeler à 
M. le ministre de la santé et des solidarités la situation de 
l’hôpital de La Ferté-Bernard dans la Sarthe, dont il avait, 
en mai dernier, rencontré le directeur en compagnie des élus 
locaux, afi n de faire le point sur le devenir de l’établisse-
ment. Depuis cette date, les agences régionales de l’hospita-
lisation des Pays de la Loire et du Centre ainsi que la direc-
tion de l’hospitalisation et de l’organisation de soins se sont 
efforcées d’identifi er les moyens de nature à répondre aux 
diffi cultés du centre hospitalier. La voie d’une coopération 
avec l’hôpital de Nogent-le-Rotrou a été écartée, au regard 
des diffi cultés comparables des deux établissements, notam-
ment pour l’activité chirurgicale.

Par ailleurs, dans une correspondance du 20 octobre 
dernier, le ministre a demandé à la direction du centre hospi-
talier d’engager une réfl exion approfondie sur le positionne-
ment de son établissement, en partant de ses missions de 
proximité et en intégrant la nécessaire gradation des soins. 
Il a également proposé que l’hôpital participe à l’élabora-
tion du projet d’imagerie du territoire de santé, afi n que sa 
demande d’autorisation d’un scanner sur son site puisse être 
examinée, les collectivités locales ayant fait connaître leur 
volonté de contribuer fi nancièrement à cet équipement. 
Enfi n, il a indiqué que la situation fi nancière de l’établisse-
ment appelait un soutien spécifi que de l’agence régionale de 
l’hospitalisation, de l’ordre de 700 000 euros, pour faire face 
aux nombreux reports de charges accumulés jusqu’en 2005. 
Une étude approfondie de l’exécution de l’état des prévi-
sions de recettes et de dépenses de 2006 devait compléter les 
analyses effectuées sur les exercices précédents.
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Compte tenu du déséquilibre de la carte sanitaire en zone 
rurale, notamment en raison des nombreux départs en 
retraite de médecins généralistes, il me semble que le rôle 
des hôpitaux périphériques doit être conforté et non fragi-
lisé. C’est pourquoi je souhaiterais connaître l’état d’avance-
ment de ce dossier.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
aux anciens combattants.

M. Hamlaoui Mekachera, ministre délégué aux anciens 
combattants. Monsieur le député, M. Xavier Bertrand, 
retenu par ailleurs, s’excuse de ne pas être présent et m’a 
demandé de vous apporter les réponses que vous attendez.

Le centre hospitalier de La Ferté-Bernard présente effec-
tivement des diffi cultés budgétaires, dont les services du 
ministère de la santé ont été saisis et auxquelles ils cherchent 
à apporter des réponses concrètes. À cet effet, une mission 
conjointe de l’agence régionale de l’hospitalisation des Pays 
de la Loire et du trésorier-payeur général de la Sarthe a été 
diligentée. Suite au diagnostic partagé qui a été formulé, 
plusieurs décisions ont été prises. D’abord, le centre hospi-
talier de La Ferté-Bernard bénéfi ciera, en 2006 et 2007, 
d’une dotation exceptionnelle de 1,4 million d’euros ; en 
contrepartie, il devra équilibrer l’exécution de son budget 
par un plan d’économies sur trois ans.

De plus, l’agence régionale de l’hospitalisation a mis en 
place une stratégie fi nancière destinée à consolider la situa-
tion de cet établissement, qui nécessite pour le moins une 
nouvelle organisation budgétaire. En effet, le centre hospi-
talier dégage des recettes additionnelles grâce à la tarifi cation 
à l’activité. Compte tenu de sa montée en charge, évaluée à 
35 % en 2006 et à 50 % en 2007, il a négocié un contrat 
de retour à l’équilibre avec l’agence régionale de l’hospita-
lisation. Il s’engage ainsi à maintenir en 2007 le niveau de 
dépenses constaté en 2006, indépendamment de l’impact 
des évolutions réglementaires salariales et de charges sociales. 
Un retour à l’équilibre est prévu en 2008.

La conjonction de ces différentes mesures permettra aux 
responsables et à tous les agents hospitaliers de cet hôpital 
d’effectuer leurs missions dans un cadre juridique et fi nan-
cier renouvelé, qui garantira la permanence et la qualité des 
soins dispensés.

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique
Le Mèner.

M. Dominique Le Mèner. Cette réponse ne me satisfait que 
partiellement, monsieur le ministre. J’avais notamment posé 
une question sur le scanner, à laquelle j’aurais aimé avoir 
une réponse. J’insiste aussi sur le caractère périphérique de 
cet hôpital, et sur le fait que ce type d’hôpital doit évoluer 
en même temps que notre carte sanitaire. Je souhaite que le 
Gouvernement n’oublie pas ces différents aspects.

OFFRE DE SOINS DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Mme la présidente. La parole est à M. Léonce Deprez, 
pour exposer sa question, no 1782.

M. Léonce Deprez. Monsieur le ministre délégué aux 
relations avec le Parlement, je serais heureux que vous vous 
fassiez l’interprète de la requête de la région Nord-Pas-de-
Calais auprès du ministre de la santé et des solidarités : l’État 
doit continuer à combler le défi cit des moyens alloués à ses 
structures hospitalières, afi n de garantir une offre de soins 
comparable à celle dont disposent les autres régions. Au 
siècle dernier, le Nord-Pas-de-Calais a beaucoup souffert, 
d’abord en fournissant son charbon pour couvrir les besoins 

énergétiques de la France, puis en subissant la conversion 
industrielle. J’étais de ceux qui ont mobilisé leur énergie 
pour accompagner cette conversion.

Un effort méritoire a été entrepris avec la création des 
agences régionales de l’hospitalisation, décidée par Jacques 
Barrot.

M. François Rochebloine. Excellent ministre !

M. Léonce Deprez. Un rééquilibrage entre les régions de 
France a été engagé grâce à une politique de péréquation 
interrégionale. Cette réforme a porté ses fruits. La tarifi ca-
tion à l’activité, réforme plus récente, a incontestablement 
abouti à renforcer la compétitivité, nécessaire dans les 
hôpitaux comme dans toutes les branches de l’économie. 
Mais elle a également suscité des diffi cultés dans un certain 
nombre d’hôpitaux, car elle n’a pas d’effet correcteur sur les 
déséquilibres existant dans l’offre de soins.

La politique – cohérente et que nous soutenons – de 
contrats d’objectifs et de moyens, que le Gouvernement 
entend mettre en pratique à partir de 2007, permettra-
t-elle à la région Nord-Pas-de-Calais d’obtenir en cinq 
ans les ressources fi nancières et humaines lui permettant 
d’assurer une offre de soins équivalente à celle qui existe 
dans les autres régions de France ? Les contrats d’objectifs 
et de moyens tiendront-ils compte de la vocation spécifi que 
d’hôpitaux qui jouent le rôle de pôles d’excellence dans 
notre région ? Je pense notamment à l’hôpital de Berck,
au sein duquel le groupe Hopale représente à lui seul 
2 500 employés et 1 100 lits. En posant cette question, 
je pense me faire l’interprète de tous les élus de la région 
Nord-Pas-de-Calais.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
aux relations avec le Parlement.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Monsieur le député, vous avez appelé l’attention 
du ministre de la santé sur la nécessité de renforcer l’offre 
de soins de la région Nord-Pas-de-Calais. Je tiens à vous 
confi rmer qu’il est tout à fait sensible à cette question.

Permettez-moi cependant de vous rappeler que, depuis 
1997, le dispositif d’allocation des moyens fi nanciers, issus 
principalement de l’assurance maladie, fait l’objet chaque 
année d’un débat approfondi devant le Parlement. Celui-ci 
fi xe l’ensemble des fi nancements, qui sont ensuite répartis 
par les services du ministère au niveau des régions. Sous 
le régime antérieur de la dotation globale, la région Nord-
Pas-de-Calais a bénéfi cié pendant plusieurs années d’une 
péréquation nationale favorable permettant une évolution 
de ses ressources supérieure à la moyenne nationale. Le 
nouveau régime budgétaire – qui assure désormais le fi nan-
cement des établissements en fonction de leur activité – doit 
permettre, au gré de sa montée en charge progressive, une 
répartition plus adaptée et plus juste des ressources dégagées 
par la collectivité nationale.

Le ministre Xavier Bertrand a naturellement conscience 
que la situation qui existe dans la région Nord-Pas-de-Calais 
justifi e une attention particulière et soutenue. II s’efforce, 
avec ses services, et à chaque fois que les disponibilités l’y 
autorisent, de prendre les mesures correctrices, notamment 
grâce aux enveloppes nationales et transversales.

Enfi n, s’agissant de la fondation Hopale, que vous 
évoquiez, le ministre est effectivement informé des évolu-
tions en cours, préparées en accord avec l’ARH, qui sont 
très positives pour le développement des projets de cet 
établissement.
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Je tiens à vous assurer de l’attention que le Gouvernement 
porte à cette région et de sa volonté de contribuer à l’évo-
lution de son offre de soins. Dans ce cadre, vous pouvez, 
monsieur Deprez, compter sur M. Xavier Bertrand.

Mme la présidente. La parole est à M. Léonce Deprez.

M. Léonce Deprez. Je vous remercie, monsieur le ministre. 
Je prends note de cette réponse, que je transmettrai.

J’insiste sur le fait que les contrats d’objectifs et de moyens 
doivent, à partir de 2007, être l’essentiel de la politique 
gouvernementale. Ils peuvent contribuer à rééquilibrer, 
entre les régions, les capacités d’offre de soins.

En ce qui concerne le pôle d’excellence berckois, sur le 
plan hospitalier, le groupe Hopale est obligé de reprendre 
deux cliniques dans ce secteur, pour assurer leur spécialisa-
tion et leur survie. Il s’agit donc d’une question d’intérêt 
général pour le Nord-Pas-de-Calais et la vie économique 
et sociale du département que je représente à l’Assemblée 
nationale.

EFFECTIFS DE PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS 
HÉBERGEANT DES PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES DANS 

LE BAS-RHIN

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Bur, pour 
exposer sa question, no 1779.

M. Yves Bur. Le comité départemental des retraités et des 
personnes âgées du Bas-Rhin a mené une enquête exhaustive 
auprès des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes et des unités de soins de longue durée.

Sur la base des réponses, le CODERPA est arrivé à une 
conclusion inquiétante. Il manque 966 soignants dans 
les établissements bas-rhinois. Certes, par rapport à une 
enquête précédente, la signature des conventions tripartites 
a permis la création de 419 postes supplémentaires, mais il 
faut cependant constater que 146 soignants font défaut en 
raison de la pénurie qui prévaut dans ces métiers.

En se fondant sur les taux d’encadrement préconisés par 
la Fédération hospitalière de France, soit un poste d’infi r-
mier pour 9 000 points GIR et un poste d’aide-soignant 
pour 2 500 points GIR, inférieurs aux ratios allemands 
ou scandinaves, 966 postes font défaut dès maintenant, 
auxquels il convient d’ajouter 263 postes pour les ouver-
tures d’établissements en cours de construction, soit au total 
un manque de 1 229 personnels soignants.

Aux contraintes budgétaires s’ajoutent les tensions d’un 
marché de l’emploi insuffi samment réactif face à des besoins 
avérés. En effet, les efforts de formation pour les métiers 
d’infi rmiers et d’aides-soignants semblent encore insuffi -
sants et leur attractivité semble fl échir, faute d’une valorisa-
tion suffi sante en termes d’image et de rémunération.

Comment le plan « grand-âge » peut-il contribuer, aux 
côtés des départements et des régions, compte tenu de leurs 
compétences respectives, à une amélioration rapide et signi-
fi cative de cette situation de pénurie de soignants ? Sur quels 
moyens supplémentaires les établissements pour personnes 
âgées peuvent-ils compter dès l’an prochain ?

Dans l’établissement public que je préside, par exemple, 
nous sommes passés, en douze mois, d’un GIR moyen de 
607 à un GMP de 708. Conformément aux préconisations 
du plan « grand âge », nous avons demandé une dotation 
supplémentaire de quatre postes soignants en plus des trois 
postes d’aides soignants prévus par la convention tripartite. 

Quel espoir pouvez-vous donner aux équipes soignantes 
pour une prise en charge plus attentive des personnes âgées 
lourdement dépendantes ?

L’application très complexe du système PATHOS n’est-
il pas un moyen subtil pour limiter la mise en œuvre des 
moyens supplémentaires promis par le plan « grand âge » ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
aux relations avec le Parlement.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Monsieur Yves Bur, je vais vous transmettre, si 
vous le permettez, la réponse que vous aurait faite Philippe 
Bas, s’il n’avait été empêché.

M. François Rochebloine. Ils sont tous empêchés !

M. le ministre délégué aux relations avec le Parlement. Je 
vous prie de bien vouloir excuser son absence.

Le comité départemental des retraités et des personnes 
âgées – le CODERPA – du Bas-Rhin a réalisé, comme vous 
l’avez indiqué, une enquête sur le manque de personnel 
dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes et les unités de soins de longue durée. Cette 
enquête doit être appréhendée, monsieur Bur, comme un 
travail de prospective.

Cette étude part du postulat d’un manque de 
966 soignants dans les établissements du Bas-Rhin, ce qui 
est – permettez-moi de le préciser –, inexact. En effet, dans 
son enquête, le CODERPA s’est appuyé sur une norme de 
référence d’encadrement préconisée par la Fédération hospi-
talière de France, soit un taux de 0,35 soignant par lit. Dans 
la réalité, le taux d’encadrement en personnel soignant dans 
les maisons de retraite est de 0,20 soignant par lit et de 0,40 
dans les unités de soins de longue durée, soit une moyenne 
départementale de 0,24.

Aujourd’hui, 2 128 équivalents temps plein soignants 
– infi rmiers et aides-soignants – sont présents dans les 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, 
soit 8 688 lits.

La signature de 86 conventions tripartites a permis la 
création nette de 94,65 équivalents temps plein infi rmiers 
diplômés d’État et de 374,82 équivalents temps plein 
d’aides-soignants et d’aides médico-psychologiques. La 
majorité des moyens supplémentaires alloués dans ce cadre 
sont aujourd’hui pourvus, puisque les premières conven-
tions tripartites ont été signées dès 2002.

Vous avez vous-même constaté, monsieur Bur, que dans sa 
synthèse, le CODERPA évoque la création de 750 nouveaux 
lits d’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes correspondant à 263 postes supplémentaires. 
Ce chiffre est encore inexact. Les sept EHPAD autorisés 
en 2005 et 2006, pour une ouverture au second semestre 
2007, nécessitent la création de 22,27 équivalents temps 
plein infi rmiers diplômés d’État et de 81,42 équivalents 
temps plein d’aides soignants et d’aides médico-psychologi-
ques, soit 103,69 postes. Comme vous le voyez, monsieur le 
député, la réponse est précise.

Par ailleurs, les perspectives d’arrivée de nouveaux profes-
sionnels soignants sur le marché sont plus que favorables. 
En effet, les quotas d’admission dans les écoles ou instituts 
de formations paramédicaux ont été largement augmentés 
ces dernières années. Ainsi, les quotas d’entrée en première 
année dans les instituts de formation en soins infi rmiers 
alsaciens ont été de 896 places en 2004 et 2005 contre 590 
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en 1999. À la rentrée scolaire 2005-2006, les écoles d’aides-
soignants de la région Alsace ont pu accueillir 664 élèves, 
dont 390 dans le département du Bas-Rhin.

En 2006, 46 contrats de qualifi cation au métier d’aide-
soignant ont été validés. La validation des acquis de l’expé-
rience va également permettre de diplômer un grand 
nombre d’aides-soignants. Ainsi, 160 demandes ont été 
jugées recevables en 2005 et 75 en 2006. Les jurys se sont 
réunis en octobre 2006, comme vous le savez, et les candi-
dats déclarés admis seront très rapidement opérationnels.

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Bur.

M. Yves Bur. Monsieur le ministre, je vous remercie pour 
la réponse de M. Bas que vous m’avez transmise.

Il existe visiblement un réel problème d’interprétation 
entre l’administration et le CODERPA. Il serait donc utile 
que l’administration centrale, voire locale de la DASS se 
rapproche du CODERPA, pour coordonner leur appré-
ciation respective de la situation. Cette réponse est à court 
terme tandis que Le CODERPA s’inscrit dans une perspec-
tive de long terme.

La réponse qui vient de nous être donnée n’est pas à la 
hauteur des attentes et des besoins sur le terrain. En effet, 
entre les infi rmières formées et celles dont nous avons réelle-
ment besoin, il y a souvent une large marge. Les respon-
sables du ministère devraient savoir que les établissements 
sont confrontés à une pénurie plus importante que celle que 
l’administration accepte de reconnaître.

ÉVOLUTION DU PRIX DU MÉDICAMENT

Mme la présidente. La parole est à M. François 
Rochebloine, pour exposer sa question, no 1769.

M. François Rochebloine. Madame la présidente, 
permettez-moi de regretter ce matin l’absence de nombreux 
ministres ; j’espère que la grippe aviaire n’a pas sévi. Je 
pensais au moins que le ministre chargé des relations avec 
le Parlement me répondrait. Je n’ai rien, à titre personnel, 
contre le ministre délégué au tourisme, mais je trouve cette 
situation regrettable. Ce n’est pas ainsi que l’action du 
Parlement sera revalorisée.

La maîtrise de l’évolution des dépenses de santé est le 
souci constant de tous les gouvernements et cela depuis 
déjà plusieurs décennies. Il est un fait aujourd’hui que les 
dépenses maladie augmentent plus vite que le PIB sous 
l’effet du vieillissement de la population, des progrès techno-
logiques et d’un comportement plus consumériste.

Il n’en demeure pas moins que notre système est marqué 
par une très forte concentration des dépenses sur une faible 
proportion d’assurés sociaux. En effet, dans leur grande 
majorité, les Français restent des consommateurs raison-
nables de soins et de médicaments. Ce sont toutefois ces 
derniers qui subissent les mesures d’économie, en particu-
lier les déremboursements de médicaments.

L’objectif semble clair : obtenir un ralentissement de la 
croissance de la consommation de médicaments en France. 
Dans ce cadre, le Gouvernement a donc présenté un vaste 
« plan médicament », dont le but avoué visait à générer 
2,3 milliards d’économies sur trois ans, ce qui s’est d’ores 
et déjà traduit par un ralentissement de la croissance de ce 
poste de dépenses. À en croire l’industrie pharmaceutique, 
en 2005 et 2006, la décélération des ventes de médicaments 
serait effective et permettrait une meilleure maîtrise de la 
dépense.

Si nul ne peut ignorer la question du fi nancement du 
système de santé, je ne souhaite pas rouvrir ce matin le 
débat à ce sujet. En revanche, il me paraît important 
d’appeler 1’attention de notre assemblée sur l’un des aspects 
de la situation que peuvent vivre nos concitoyens, au jour le 
jour, du fait de mesures de déremboursement des médica-
ments, Dans notre pays, le prix du médicament est libre, 
dès lors qu’il n’est pas remboursé. En conséquence, lorsqu’il 
est procédé au déremboursement d’un médicament, nous 
constatons bien souvent une hausse de prix diffi cilement 
compréhensible si l’on se place du point de vue de l’assuré.

Je citerai un exemple précis qui m’a été récemment 
signalé. La boîte d’Ozothine adultes 60 milligrammes était 
vendue en offi cine 1,93 euro avant le déremboursement ; 
depuis, elle passée à 5,15 euros. Est-ce normal ?

La politique tarifaire du médicament constituant une 
composante à part entière du contrôle des dépenses de santé, 
il me semble important de poser la question de son impact 
sur la santé des assurés. Même si le niveau de consommation 
de médicament est encore élevé en France, une augmenta-
tion sensible des tarifs n’entraînera-t-elle pas pour certaines 
catégories de population, notamment les plus modestes, 
des risques de sous-consommation de médicaments ? Ces 
risques ont-ils été évalués d’un point de vue qualitatif ?

Enfi n, compte tenu de l’évolution des paramètres 
qui déterminent le prix du médicament, ne serait-il pas 
opportun de s’interroger sur l’avenir du mode de rémunéra-
tion des pharmaciens ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
au tourisme.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Monsieur 
Rochebloine, je répondrai à la place de M. Philippe Bas, qui 
a été retenu à la dernière minute. Vous savez que c’est l’hon-
neur d’un gouvernement que tous ses membres puissent se 
saisir de l’ensemble des problèmes qui touchent la société 
française. Je suis donc légitimement à ma place pour vous 
apporter la réponse de M. le ministre délégué à la sécurité 
sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et 
à la famille.

Les décisions prises en matière d’adaptation des modes de 
prise en charge de certains médicaments s’inscrivent dans 
une politique de gestion active de la liste des médicaments 
remboursables, qui implique de ne faire prendre en charge 
par la solidarité nationale que ce qui est justifi é, afi n de 
dégager des moyens pour fi nancer l’innovation.

Il est vrai que certains médicaments ont vu leur prix 
doubler lors de la deuxième vague de déremboursement de 
médicaments dont le service médical rendu avait été jugé 
insuffi sant par la Haute autorité de santé. Cela est lié à 
plusieurs facteurs, notamment à l’absence de régulation des 
prix et des marges des pharmaciens une fois qu’un médica-
ment n’est plus remboursé par la sécurité sociale.

Xavier Bertrand est très attaché à ce que les prix ne subis-
sent pas d’augmentation déraisonnable et subite au moment 
de leur sortie du remboursement. Il doivent rester supporta-
bles pour les familles. C’est pourquoi la période transitoire 
pendant laquelle les médicaments voient leur taux baisser à 
15 % sera utilisée pour obtenir des industriels concernés des 
engagements de modération de prix à la sortie du rembour-
sement. Le comité économique des produits de santé a 
d’ores et déjà ouvert la concertation, qui devra avoir abouti 
au moment du déremboursement de ces médicaments, fi n 
2007.
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L’adaptation des taux de prise en charge contribue à la 
bonne gestion de la liste des médicaments remboursés par la 
solidarité nationale et s’inscrit dans la logique de la réforme 
de l’assurance maladie, qui vise à dépenser mieux pour 
soigner mieux. C’est en partie grâce à cette bonne gestion 
qu’un milliard d’euros est consacré chaque année à la prise 
en charge de médicaments nouveaux.

Mme la présidente. La parole est à M. François 
Rochebloine.

M. François Rochebloine. Vous ne serez pas surpris, 
monsieur le ministre, que cette réponse ne me donne pas 
satisfaction. Je comprends bien qu’il faille lutter contre des 
dépenses de santé exagérées, mais le ministre de la santé a 
indiqué très clairement qu’il n’accepterait pas des hausses 
aussi importantes au moment du déremboursement. Qu’un 
médicament ne soit plus remboursé, c’est une chose que 
l’on peut admettre, mais que son prix soit multiplié par 2,5 
est inacceptable, surtout quand il s’agit d’un médicament 
indispensable comme dans le cas que j’ai cité. J’ose espérer 
qu’à l’avenir, il y aura un contrôle plus sérieux afi n d’éviter 
de telles augmentations.

CRÉATION D’UN INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF 
À COMMERCY DANS LA MEUSE

Mme la présidente. La parole est à M. François Dosé, 
pour exposer sa question, no 1776.

M. François Dosé. Monsieur le ministre délégué au 
tourisme, le schéma départemental de l’enfance handicapée 
de la Meuse a été validé le 9 avril 2004 et a obtenu l’agré-
ment des différents partenaires publics, associatifs ou insti-
tutionnels.

Prenant acte des besoins non satisfaits dans le secteur de 
Commercy, l’Association départementale des amis et parents 
d’enfants inadaptés de la Meuse a sollicité la création d’un 
institut médico-éducatif de vingt places à Commercy, dont 
quinze places en semi internat et cinq places d’externat, 
destiné à des enfants et adolescents âgés de six à seize ans, 
défi cients intellectuels et porteurs d’autisme ou de troubles 
envahissants du développement.

La création de cet établissement permettrait d’apporter 
une véritable réponse de proximité, qui donnerait toute 
satisfaction aux familles et aux enfants, et faciliterait ainsi 
leurs conditions de vie.

Lors de la séance du 21 septembre 2006, les membres du 
comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale 
de Lorraine ont émis un avis favorable au projet architec-
tural, ainsi qu’au projet sanitaire et social dans son ensemble, 
ce que nous appelons communément le projet de vie.

Or, par arrêté du 31 octobre 2006, M. le préfet de la 
Meuse a refusé cette création au motif qu’elle n’était compa-
tible ni avec les crédits 2006, ni avec l’enveloppe d’anticipa-
tion limitative des crédits notifi ée au titre de l’exercice 2007 
par la Caisse nationale de solidarité autonomie.

Étant donné son urgence et son intérêt, je souhaiterais 
connaître les possibilités de fi nancement de cette opéra-
tion, sachant que ce dossier est inscrit comme la priorité 
numéro 1 du programme interdépartemental d’accom-
pagnement des handicaps et de la perte d’autonomie de 
Lorraine 2006-2008, et qu’elle est programmée dans le 
cadre de l’enveloppe « autisme » pour un montant global 
prévisionnel de 600 000 euros.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
au tourisme.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. La création 
d’un institut médico-éducatif de vingt places à Commercy 
permettra, comme vous le précisez, monsieur le député, 
de rééquilibrer les équipements et de résoudre le défi cit de 
relais médico-sociaux dans ce secteur. Par ailleurs, la diver-
sifi cation des modes de prise en charge et l’implantation 
géographique donneront toute satisfaction aux familles et 
faciliteront les conditions de vie des jeunes accueillis.

Dans le cadre de l’élaboration du programme d’accom-
pagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
2006-2008 de la région Lorraine, la création à Commercy 
d’un institut médico-éducatif pour enfants et adolescents 
défi cients intellectuels et porteurs d’autisme ou troubles 
envahissant du développement, a été classée priorité 
numéro 1 de votre région.

Ce projet a été programmé sur l’enveloppe « autisme » 
pour un montant global prévisionnel de 600 000 euros 
sur une période de trois ans correspondant à un fonction-
nement de vingt places – quinze en internat et cinq en 
externat – dont cinq places réservées aux autistes.

Dans le projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2007, au vu des réels besoins d’accueil des personnes 
autistes et bien que le nombre de places prévues par le 
plan ait été totalement fi nancé, il a été inscrit des crédits 
d’un montant de 31,4 millions d’euros pour la création de
250 places pour enfants et 400 pour adultes.

Cependant, au niveau régional, les enveloppes 2 007 ne 
sont pas encore connues et feront l’objet d’une notifi ca-
tion spécifi que en début d’année. Aussi ce dossier a-t-il dû 
faire l’objet d’un arrêté de refus d’autorisation de création. 
Cet arrêté précise néanmoins que l’autorisation pourra être 
accordée sans que l’établissement soit tenu de déposer une 
nouvelle demande et, donc, sans nouvel examen du comité 
régional de l’organisation sociale et médico-sociale, sous 
réserve d’un coût prévisionnel de fonctionnement compa-
tible avec le montant des dotations fi nancières affectées sur 
une période de trois ans.

Enfi n, le coût global de l’investissement s’élève à 
984 850 euros, dont 231 000 euros pour l’achat à la ville 
de Commercy, 664 500 euros pour la réhabilitation des 
locaux et 89 350 euros pour les achats de matériels et frais 
de premier établissement. Les crédits d’investissement ont 
été octroyés par la DDASS pour réaliser l’opération dans les 
meilleurs délais.

Mme la présidente. La parole est à M. François Dosé.

M. François Dosé. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
de cette réponse. En Lorraine, les enfants attendent Saint-
Nicolas. Vous m’invitez à attendre le Père Noël et le Nouvel 
An ! (Sourires.)

Je souhaite donc que janvier apporte une bonne nouvelle ! 
La situation actuelle s’apparente à la double peine : dans ce 
département rural – 200 000 habitants et 500 communes – 
certains enfants handicapés sont obligés de résider en 
internat, à cinquante kilomètres de leur domicile, ce qui, 
convenons-en, n’est pas satisfaisant et n’est pas le meilleur 
moyen d’assurer leur intégration.

Discipline républicaine oblige, j’attendrai avec impatience 
les arrêtés de 2007, qui permettront à la Lorraine de bénéfi -
cier des dotations dont elle a besoin pour la création de cet 
institut. Je vous demande de relayer notre demande auprès 
de M. le ministre délégué à la sécurité sociale.
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ÉQUIPEMENT EN IMAGERIE MÉDICALE 
DE LA ZONE ANTILLES-GUYANE

Mme la présidente. La parole est à M. Alfred Marie-
Jeanne, pour exposer sa question, no 1767.

M. Alfred Marie-Jeanne. Un projet d’installation d’un 
tomographe par émission de positons couplé au scanner X 
– TEP-TDM – a été lancé en 2001. Il s’agit d’un appareillage 
d’imagerie de médecine nucléaire qui nécessite la mise en 
place annexe d’un cyclotron en Martinique. Cet outil est 
utile aux diagnostics de cancer, aux diagnostics stratégiques 
et thérapeutiques, à l’évaluation des tumeurs, à l’effi cacité et 
au suivi des traitements, et au dépistage des récidives.

Ce projet présente un intérêt à la fois médical, scienti-
fi que et pédagogique important. Pourtant, la zone Antilles 
– Guyane est la seule à ne pas disposer d’une telle infras-
tructure. Or sa présence éviterait de nombreux déplace-
ments vers la France, ainsi que la discontinuité des soins, 
inconvénients portant préjudice aux patients.

Ce projet a été refusé à deux reprises, malgré les avis 
favorables du Comité national d’organisation de la santé fi n 
2005 et du directeur de l’agence régionale d’hospitalisation, 
et malgré son inscription au schéma régional d’organisation 
de la santé.

Il ne manque que l’approbation du ministre de la santé. 
La mise en place d’un tel équipement ne saurait être plus 
longtemps différée sachant qu’il y a 3 500 nouveaux cas de 
cancer répertoriés chaque année en Guadeloupe, Guyane et 
Martinique.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
au tourisme.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Les 
principaux constats effectués en termes de besoins de santé 
permettent, monsieur le député, d’envisager l’implantation 
de nouveaux équipements lourds en Martinique.

S’agissant de l’accès à des équipements de nouvelle généra-
tion, tel le TEP Scan, et compte tenu de l’intérêt de cet 
équipement pour le diagnostic de la pathologie cancéreuse, 
qui est la deuxième cause de décès aux Antilles-Guyane, le 
schéma régional d’organisation sanitaire de la Martinique 
a prévu, pour la période 2006-2011, de « favoriser l’ins-
tallation d’un TEP Scan au CHU de Fort-de-France, afi n 
d’éviter les transferts en Métropole. Le TEP devra être 
couplé à un cyclotron.

La décision d’installation du TEP est intervenue après 
concertation avec les autres composantes de l’inter-région, 
et devrait être prochainement inscrite dans le schéma inter-
régional de l’organisation sanitaire Antilles-Guyane.

Il appartient maintenant au CHU de Fort-de-France de 
déposer au plus vite un nouveau dossier de demande d’auto-
risation. Le projet devra être inscrit dans les plans d’investis-
sement de l’établissement avec appel à subvention publique, 
notamment de fonds structurels européens sur la prochaine 
période de programmation 2007-2013.

L’engagement de l’État dans la politique d’investisse-
ment hospitalier sera, pour sa part, poursuivi à travers le 
programme « Hôpital 2 012 ». Les opérations qui seront 
retenues en priorité seront celles qui s’inscriront résolument 
dans des démarches de coopération inter hospitalières, voire 
interrégionales, comme cela est envisagé en Martinique.

Telle est, monsieur le député, la réponse que mon collègue 
Philippe Bas m’a prié de vous transmettre.

Mme la présidente. La parole est à M. Alfred Marie-
Jeanne.

M. Alfred Marie-Jeanne. Je prends note de la réponse du 
ministre. Cela dit, je regrette qu’après tous les avis favorables 
donnés jusqu’à présent à l’installation du Cyclotron, il faille 
à nouveau déposer un dossier. J’en prends acte en espérant 
que cela ne prenne pas encore des années !

MAINTIEN DU DÉPARTEMENT 
GÉNIE ÉLECTRIQUE ET INFORMATIQUE 

À L’IUT DE L’ISLE-D’ABEAU EN ISÈRE

Mme la présidente. La parole est à M. Georges Colombier, 
pour exposer sa question, no 1780.

M. Georges Colombier. Monsieur le ministre de l’éduca-
tion nationale, je souhaite appeler votre attention sur les 
inquiétudes parfaitement légitimes des enseignants de l’IUT 
de L’Isle-d’Abeau, annexe de l’université Joseph Fourier de 
Grenoble, quant au risque de fermeture du département 
génie électrique et informatique industrielle.

Ce site a été ouvert en 1993 pour permettre d’établir un 
pôle universitaire dans le nord de l’Isère. Le département 
génie électrique et informatique industrielle a parfaitement 
réussi à remplir sa mission en s’imposant comme un acteur 
effi cace et reconnu de la professionnalisation et de l’inser-
tion des jeunes dans ce territoire. Il continue de le faire 
avec succès puisque le taux de réussite est de 80 % et que la 
totalité des étudiants diplômés trouvent du travail.

Certes, cette unité connaît une baisse sensible du 
nombre des étudiants inscrits, mais cette petite structure –
23 étudiants inscrits en première année en 2006-2007 et 
26 en deuxième année – rend un authentique service à de 
nombreuses familles du Nord-Isère qui n’auraient pas les 
moyens d’envoyer leurs enfants poursuivre leurs études 
à Grenoble. D’autre part, la taille humaine de cet établis-
sement permet de mieux encadrer les étudiants et de les 
amener à la réussite alors que certains se retrouveraient assez 
rapidement en situation d’échec dans une grande université 
comme celle de Grenoble.

Par ailleurs, rien n’indique que la baisse des effectifs 
soit irréversible. Il n’est pas impossible de voir remonter 
le nombre d’étudiants venant s’inscrire à L’Isle-d’Abeau. 
En effet, les débouchés à l’issue de ce cursus, prisé par les 
entreprises, restent très intéressants. Des actions de commu-
nication et de promotion auprès des lycées de la région 
pourraient susciter un regain d’intérêt pour cette fi lière.

Un projet de création d’une licence professionnelle a 
été lancé afi n d’offrir des débouchés supplémentaires et 
compléter le cursus de formation. Ainsi, des efforts impor-
tants ont été accomplis pour que l’IUT joue pleinement son 
rôle d’interface entre l’université et le monde économique.

L’investissement dans l’éducation est primordial, comme 
vous le savez, monsieur le ministre, vous qui faites de 
l’égalité des chances et de l’insertion professionnelle votre 
priorité. Or la fermeture de ce site reviendrait à renoncer 
à développer une offre de formations post-baccalauréat et 
professionnalisantes, qui fait actuellement défaut dans le 
nord de l’Isère. Elle doit au contraire être renforcée dans 
le cadre d’un aménagement équilibré et harmonieux de 
ce territoire dynamique qui présente d’indéniables atouts, 
grâce notamment à l’existence de deux pôles d’excellence 
dans les domaines de la logistique et des matériaux.
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Aussi vous serais-je reconnaissant, monsieur le ministre, 
de bien vouloir m’indiquer quelles sont vos intentions 
concernant l’avenir du site de L’Isle-d’Abeau. Quelles garan-
ties êtes-vous en mesure d’apporter pour apaiser les inquié-
tudes exprimées sur le terrain ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur 
le député, comme vous le savez, le département « génie 
électrique et informatique industrielle » de l’IUT de l’uni-
versité Joseph-Fourrier connaît des diffi cultés de recrute-
ment. Il voit ses effectifs diminuer d’année en année : en 
2004, il comptait 84 étudiants inscrits, en 2005, 69, et cette 
année, seulement 23 en première année et 26 en deuxième 
année. Cette situation tient certainement pour partie à 
l’existence de deux départements de la même spécialité sur 
le site de Saint-Martin-d’Hères.

Ce constat préoccupant conduit à rechercher les meilleures 
solutions pour redonner du dynamisme à ce pôle de forma-
tion. Le projet de créer sur le site une licence profession-
nelle, dans la continuité du cursus existant, constitue à l’évi-
dence une perspective tout à fait intéressante.

D’autres hypothèses mériteraient également d’être 
étudiées, en particulier l’accroissement des capacités 
d’accueil du département « services et réseaux de communi-
cation », déjà présent sur le même site, dont le potentiel de 
développement pourrait s’avérer encore plus fort.

En tout état de cause, soyez certain, monsieur le député, 
que la solution retenue garantira non seulement le maintien 
mais aussi le développement de l’offre en matière de forma-
tion supérieure sur le site de L’Isle-d’Abeau, dont vous avez 
raison de souligner l’importance.

Mme la présidente. La parole est à M. Georges 
Colombier.

M. Georges Colombier. Monsieur le ministre, je vous 
remercie pour cette réponse, que je perçois comme positive. 
Nous sommes à l’aube d’une nouvelle organisation avec 
la création d’une communauté d’agglomération, depuis 
longtemps attendue. Si elle voit bientôt le jour, nul doute 
qu’elle renforcera cette fi lière de formation post-baccalau-
réat.

Suspension et reprise de la séance

Mme la présidente. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures trente-cinq, est reprise à 
onze heures quarante.)

Mme la présidente. La séance est reprise.

MAINTIEN DU DISPENSAIRE DU CENTRE D’ESSAIS 
EN VOL DE BRÉTIGNY-SUR-ORGE

Mme la présidente. La parole est à Mme Geneviève Colot, 
pour exposer sa question, no 1781.

Mme Geneviève Colot. Madame le ministre de la défense, 
les habitants de Brétigny-sur-Orge sont très attachés à leur 
centre de consultations médicales. Depuis des années, civils 
et militaires s’y rendent pour bénéfi cier de soins de qualité, 
dispensés par un personnel – médecins, infi rmières, kinési-
thérapeutes – d’une grande compétence.

Votre ministère, attentif à la bonne gestion du budget 
des armées, souhaite se désengager de cette structure qui 
accueille de moins en moins de militaires. Cependant, 
l’attachement à ce centre est réel et toute une population, 
aux moyens limités, y est suivie. Localement, il joue un rôle 
essentiel et n’a pas d’équivalent, ni sur le plan technique ni 
sur le plan social.

Lorsque je vous avais interrogée une première fois à ce 
sujet, vous m’aviez indiqué que les services de votre minis-
tère, conscients de l’attachement de la population à ce 
centre, avaient exprimé leur volonté de le voir maintenu.

Des négociations ont été ouvertes afi n de trouver un 
nouveau gestionnaire. Une structure de cette qualité et de 
cette réputation, assumant une telle responsabilité au niveau 
local, devrait être en partie prise en charge par le ministère 
de la santé, d’autant qu’une convention avec le ministère 
de la défense permettrait de partager les responsabilités : les 
civils pourraient toujours y être accueillis et les militaires, de 
plus en plus nombreux à se loger dans la région, continue-
raient à bénéfi cier d’une structure très appréciée.

Pouvez-vous m’indiquer, madame le ministre, où en 
sont ces négociations ? Pouvez-vous rassurer les habitants 
de Brétigny et de sa région, en particulier les centaines de 
pétitionnaires, sur le devenir de ce centre de consultations 
médicales ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la 
défense.

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre de la défense. Madame 
la députée, le centre de consultations installé dans l’ancien 
centre d’essais en vol de Brétigny-sur-Orge est géré par l’ins-
titution de gestion sociale des armées. Il fait l’objet d’une 
réfl exion car, à la suite de la nouvelle organisation de la 
protection sociale des personnels des armées, les ressortis-
sants du ministère de la défense sont de moins en moins 
nombreux à avoir recours aux services de l’établissement. Ils 
représentent aujourd’hui moins de 26 % des consultants.

Des solutions ont donc été recherchées et, comme vous le 
savez, puisque vous suivez depuis longtemps ce dossier avec 
attention, deux tables rondes ont été organisées en janvier et 
en juin 2006 à la préfecture de l’Essonne. Malheureusement, 
le ministère de la santé et la Mutualité française ne se sont 
pas déclarés intéressés par la reprise du centre. Pour le 
maintenir, le ministère de la défense a donc proposé que 
l’établissement soit à l’avenir géré par la commune de 
Brétigny-sur-Orge ou par la communauté d’agglomération 
du Val-d’Orge dont elle fait partie, le rayonnement de cette 
institution auprès de la population civile dépassant large-
ment le cadre communal.

À l’heure actuelle, aucune solution défi nitive n’a été 
trouvée. Mais je veux vous rassurer : étant donné le rôle 
médical et social important rempli par ce centre auprès 
des usagers locaux, le ministère de la défense n’envisage 
pas dans l’immédiat une mesure unilatérale de fermeture. 
Nous œuvrons au contraire pour que le transfert de gestion 
s’effectue dans la concertation la plus large, en respectant les 
intérêts de toutes les parties en présence.

Mme la présidente. La parole est à Mme Geneviève 
Colot.

Mme Geneviève Colot. Merci, madame la ministre, pour 
cette réponse qui, toutefois, vous le comprendrez, ne me 
satisfait pas entièrement,. La commune et la communauté 
d’agglomération ne se sentent en effet pas concernées et, 
compte tenu de l’impact du centre dans la région du point 
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de vue médical, nous estimons que le ministère de la santé 
devrait partager les frais avec le ministère de la défense pour 
fi nancer son maintien.

Suspension et reprise de la séance

Mme la présidente. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures quarante-cinq, est reprise 
à onze heures cinquante.)

Mme la présidente. La séance est reprise.

DOTATION DES FONDS SOCIAUX EUROPÉENS 
AUX STRUCTURES D’INSERTION 
PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Meyer, 
pour exposer sa question, no 1788.

M. Gilbert Meyer. Madame la ministre déléguée à la 
cohésion sociale, je souhaite vous interroger sur nos inquié-
tudes concernant l’attribution des fonds sociaux européens.

La loi du 18 janvier 2005 pour la cohésion sociale a permis 
de réaffi rmer l’effi cacité des structures d’insertion dans la 
lutte contre l’exclusion et d’augmenter les moyens qui y sont 
consacrés. Dans le cadre de la nouvelle programmation FSE 
au titre des années 2007 à 2013, le Gouvernement a décidé 
de maintenir la partie nationale des engagements de crédits, 
sans compenser la perte au titre du FSE. Cette décision a 
entraîné pour toutes les régions françaises une baisse de leur 
dotation FSE ainsi qu’une diminution de près de la moitié 
des enveloppes fi nancières entre les deux programmations.

Pour l’Alsace, le projet de programmation du FSE 2007-
2013 prévoit une diminution de 45 % des crédits consa-
crés aux plans locaux pour l’insertion et l’emploi. Une 
telle baisse entraîne de graves conséquences. Cette perte de 
ressources fragilise le tissu associatif, qui a mis en œuvre des 
moyens humains pour accompagner les personnes les plus 
éloignées du marché du travail. Cette diminution remet 
fortement en question le travail entrepris et les actions qui 
ont été lancées.

À titre d’exemple, pour la ville de Colmar, l’enve-
loppe dont disposait le PLIE était de 2,7 millions d’euros 
dans la programmation 2001-2006, soit une moyenne 
de 540 000 euros par an. Pour 2007-2013, l’enveloppe 
attribuée pour sept ans s’élève à 1,8 million d’euros, soit 
257 500 euros par an. Cette baisse de plus de 50 % impose 
au PLIE de la communauté d’agglomération de Colmar 
de réduire de manière drastique ses interventions. C’est la 
raison pour laquelle le nombre de bénéfi ciaires sera réduit 
signifi cativement, 100 personnes au lieu de 300 jusqu’à 
présent. En outre, toutes les actions seront désormais 
uniquement concentrées vers l’accompagnement du public 
en amont de son parcours vers l’emploi. La mission du 
PLIE auprès des structures d’insertion et autres ne pourra 
donc plus être reconduite.

Cette situation a des conséquences tout à fait regrettables. 
Pour accompagner les salariés en insertion et les amener 
progressivement dans les différents secteurs marchands, les 
associations concernées avaient embauché des conseillers à 
l’emploi. La baisse du montant de l’enveloppe va les obliger 
à licencier ces conseillers et leur imposer de réduire le 
nombre de postes en insertion. Nous pouvons donc craindre 
un désengagement des PLIE sur les actions de l’insertion 
par l’activité économique.

Nous sommes dès lors particulièrement inquiets 
quant à l’avenir des quelque 10 000 salariés et de leurs 
127 employeurs compte tenu du choix opéré par le 
Gouvernement de privilégier d’autres axes.

Je souhaite connaître, madame la ministre, les mesures 
que vous entrevoyez de prendre pour répondre à ces inquié-
tudes.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Monsieur le député, vous avez appelé 
mon attention sur la place des structures de l’insertion par 
l’activité économique dans la nouvelle programmation du 
FSE 2007-2013, en cours de validation avant sa transmis-
sion toute prochaine à la Commission européenne.

Le soutien à ces structures, qui jouent un rôle essentiel 
dans la lutte contre le chômage, est prioritaire, et leur effort 
pour développer un outil d’accès à l’emploi effi cace doit être 
encouragé.

Comme vous le savez, l’enveloppe dont disposera la 
France au cours des sept prochaines années est réduite de 
27,34 % par rapport à la programmation précédente, en 
raison de l’élargissement.

J’ai demandé que l’on fasse du soutien à l’insertion par 
l’activité économique une priorité qui devra être retenue 
dans toutes les régions. Dans le cadre de la concertation 
régionale, les préfets de région fi xeront les montants prévi-
sionnels pour chaque dispositif en fonction des besoins 
identifi és dans le diagnostic territorial.

Dans son projet de maquette en cours de validation, le 
préfet de l’Alsace s’est efforcé de donner toute sa place à 
l’insertion par l’activité économique en limitant l’impact 
de la réduction des crédits pour le secteur. Trente millions 
d’euros seront directement consacrés aux structures de 
l’insertion par l’activité économique au cours de la nouvelle 
programmation, soit un quart de la dotation totale de la 
région. Pour 2007, les fi nancements FSE dédiés à l’IAE 
seront maintenus au même niveau, j’y insiste, que les années 
précédentes.

Par ailleurs, les modalités de gestion des crédits FSE 
propres à l’aide au poste dans les entreprises d’insertion 
conduisent ces structures à percevoir les aides au poste 
mensuellement, l’avance du FSE étant faite par l’État, Cette 
procédure dérogatoire, très avantageuse pour les structures, 
sera maintenue en 2007.

Les PLIE connaissent certes une baisse substantielle de 
leur dotation FSE, mais les crédits FSE à disposition des 
conseils généraux de cette région ont été par ailleurs très 
fortement augmentés, passant de 0,5 à 14 millions d’euros. 
Les conseils généraux seront donc en mesure, s’ils le souhai-
tent, d’accroître leur soutien aux SIAE et aux PLIE, notam-
ment via les fonds affectés aux plans départementaux 
d’insertion.

J’ajoute enfi n que, conformément au plan de cohésion 
sociale, les crédits d’État consacrés à l’insertion par l’activité 
économique ont augmenté, passant de 189 millions d’euros 
en 2006 à 203 millions d’euros inscrits dans le PLF pour 
2007.

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Meyer.

M. Gilbert Meyer. Je vous remercie pour votre réponse, 
madame la ministre.
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Vous tenez à limiter la diminution des crédits. Il y a donc 
bien diminution, c’est un constat qui s’impose.

Par ailleurs, nous devrons passer par les conseils généraux 
pour obtenir des fonds décentralisés. Cela suppose une 
négociation supplémentaire, qui va compliquer la tâche des 
élus en charge des PLIE, et je crains que nous ne perdions 
en effi cacité puisque nous ne pourrons plus avoir la même 
méthode de travail.

Je souhaite donc que les diminutions envisagées ne rédui-
sent pas trop l’effi cacité des élus locaux dans l’application de 
leurs PLIE.

FINANCEMENT DU CENTRE D’HÉBERGEMENT 
ET DE RÉINSERTION SOCIALE 

DU VAL DES EAUX VIVES À FAY-DE-BRETAGNE

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Hunault, 
pour exposer sa question, no 1788.

M. Michel Hunault. Madame la ministre déléguée à la 
cohésion sociale, le centre du Val des eaux vives à Fay-de-
Bretagne œuvre depuis sa création à l’hébergement et à 
la réinsertion sociale. Éléments essentiels de la cohésion 
sociale, les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 
connaissent des diffi cultés fi nancières au regard de coûts de 
fonctionnement, d’investissement et d’encadrement rendus 
toujours plus importants par la nécessité de répondre à la 
demande et satisfaire les besoins.

Ma question concernera en particulier la situation du 
centre du Val des eaux vives, qui a un besoin immédiat de 
fi nancements d’État.

Dans le cadre du plan de cohésion sociale, les centres 
d’hébergement et de réinsertion ont une place essentielle, 
et je sais que vous partagez ce souci. C’est pourquoi je vous 
remercie de m’indiquer quels moyens le Gouvernement 
entend attribuer au Val des eaux vives et, plus généralement, 
quelle politique de soutien il compte mener en faveur des 
centres de réinsertion sociale, à l’action desquels je tiens à 
rendre hommage.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Monsieur le député, je m’associe à 
l’hommage que vous venez de rendre à l’ensemble des 
équipes des centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 
quels que soient les domaines dans lesquels ces centres 
œuvrent, qu’ils aident les femmes victimes de violences 
conjugales, les personnes sans hébergement ou encore, dans 
le cas du centre du Val des eaux vives à Fay-de-Bretagne, 
les personnes qui présentent des pathologies nécessitant un 
accompagnement particulier.

Les centres d’hébergement et de réinsertion vont l’objet 
de toute l’attention de l’État qui entend consolider leur 
situation fi nancière et augmenter le nombre de places. 
Depuis 2002, les crédits alloués par l’État aux CHRS ont 
été augmentés de plus de 72 millions d’euros et 2 330 places 
ont été créées.

Pour 2007, les crédits ouverts par le projet de loi de 
fi nances 2007 pour les CHRS s’élèvent à 490,5 millions 
d’euros, soit une progression de près de 4 % par rapport à 
2006. Cette progression permettra d’achever la création de 
600 places, comme prévu dans le plan de cohésion sociale.

Nous avons également eu à cœur de travailler sur le fi nan-
cement du coût des places. Vous savez en effet combien il 
est important non seulement de créer des places, mais égale-
ment d’assurer leur fonctionnement tout au long de l’année 
au moyen de subventions. Nous avons ainsi revalorisé de 
1,51 % le coût des places. Parallèlement, 1 000 places 
d’hébergement d’urgence seront transformées en places de 
CHRS afi n de favoriser l’insertion des personnes en situa-
tion de précarité. C’est dire si le Gouvernement entend 
donner une place centrale aux CHRS dans un dispositif 
orienté vers la réinsertion, qui ne saurait donc se satisfaire 
d’une simple mise à l’abri des personnes mais doit impérati-
vement assurer leur accompagnement social.

Le CHRS du Val des eaux vives est une structure de seize 
places, qui accueille une population issue presque exclusive-
ment du centre hospitalier spécialisé de Blain. La situation 
fi nancière de l’établissement est marquée à la fois par des 
défi cits en progression et un soutien constant des services 
de l’État, dont l’effort fi nancier va lui aussi croissant : 
les fi nancements alloués ont progressé de 64 000 euros 
entre 2002 et 2005, soit une hausse de près de 15 %. Pour 
2006, les services de l’État ont revalorisé les coûts à la place 
de 1,51 %. Ces fi nancements viennent d’être complétés en 
fi n d’année par une aide exceptionnelle de 24 651 euros. 
À titre de comparaison, il avait été attribué à l’établissement 
une aide complémentaire de 10 000 euros en 2005. Cela 
montre à quel point l’établissement du Val des eaux vives 
est soutenu par le ministère, à quel point aussi ses diffi cultés 
sont récurrentes.

Pourquoi de telles diffi cultés ? Elles sont liées au coût 
de gestion de cette structure. Le coût moyen à la place 
est de 25 128 euros, pour une moyenne nationale de 
15 000 euros. Cet écart s’explique par un encadrement 
en personnel renforcé, les coûts de personnel représen-
tant 18 750 euros par place, pour une moyenne nationale 
inférieure à 10 000 euros. Cet écart s’explique par le public 
accueilli dans l’établissement.

La question posée est celle de l’adéquation entre le public 
accueilli, les activités réalisées et le statut de la structure, 
donc son fi nancement. Aussi les services de l’État procé-
deront-ils en 2007 à une étude approfondie des publics 
accueillis et de leurs besoins de prise en charge afi n que nous 
puissions examiner, avec les responsables de l’établissement, 
les solutions que nous pouvons apporter. Dans tous les cas, 
je puis vous assurer, monsieur le député, que jusqu’à ce que 
cette étude soit fi nalisée, l’État continuera à accompagner le 
CHRS de Fay-de-Bretagne.

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Hunault.

M. Michel Hunault. Je vous remercie, madame la ministre, 
de votre engagement et d’avoir rappelé la place qu’occu-
pent, dans le cadre de l’accompagnement social, les centres 
d’hébergement et de réinsertion.

S’agissant particulièrement de ce centre, je me félicite de 
l’amélioration de l’aide apportée par l’État : 64 000 euros 
de mieux depuis 2002, et 24 500 euros débloqués tout 
récemment dans le cadre d’une aide exceptionnelle. Je suis 
certain que cette aide confortera l’établissement, même 
s’il faut se pencher sur le coût de fonctionnement. C’est la 
reconnaissance par l’État du formidable travail accompli par 
ce centre, un travail dont j’ai pu mesurer personnellement 
l’importance dans le cadre du dispositif d’accompagnement 
social.
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CONDITIONS DE TRAVAIL 
DANS LES CENTRES D’APPELS TÉLÉPHONIQUES

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvie Andrieux, 
pour exposer sa question, no 1774.

Mme Sylvie Andrieux. Madame la ministre déléguée à la 
cohésion sociale, ma question, qui s’adresse à M. le ministre 
délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle 
des jeunes, porte sur la nécessaire amélioration des condi-
tions de travail dans les centres d’appels téléphoniques, aussi 
appelés call centers.

Le secteur des centres d’appels est en pleine expan-
sion partout dans le monde. Il compte en France près de 
200 000 salariés, auxquels s’ajoutent ceux des plateformes 
téléphoniques délocalisées au Maroc ou encore au Sénégal 
afi n de bénéfi cier des salaires à bas coût.

Implantés en interne ou externalisés, ces centres se caracté-
risent par un rythme de travail intensif et des modes d’orga-
nisation rappelant des formes plus anciennes de travail 
comme la taylorisation. Les employés de ce secteur peuvent 
être soumis à des conditions de travail astreignantes. Sur le 
plan physique, les salariés sont exposés à des niveaux sonores 
élevés et soumis à des contraintes liées à un travail quotidien 
extensif devant un écran d’ordinateur. Sur le plan mental 
et émotionnel, ils sont confrontés aux cadences élevées et à 
l’agressivité de certains clients. Il en découle un turn over de 
20 % plus élevé que dans les autres secteurs, mais surtout 
une dégradation rapide de la santé des employés.

Une récente étude de l’Institut national de recherche et de 
sécurité, basée sur les manifestations cliniques observées par 
les médecins du travail, a établi que de nombreux salariés 
souffrent des syndromes d’une fatigue mentale, allant 
parfois jusqu’à des symptômes d’épuisement et à la dépres-
sion nerveuse.

En 2005, afi n de mettre un terme aux polémiques liées 
aux mauvaises conditions de travail dans les centres d’appels 
téléphoniques, le ministre de la cohésion sociale a créé un 
label de responsabilité sociale. Ce label visait à distinguer 
les opérateurs et sous-traitants respectant un code de bonne 
conduite sociale. L’intérêt d’une telle mesure résidait dans le 
soutien d’un secteur dans lequel le Gouvernement prévoyait 
la création de 100 000 emplois en cinq ans, dans le cadre du 
programme de développement des services à la personne.

Or, un an après sa mise en place, on constate que, si 
les principaux employeurs du secteur – France Télécom 
Orange, Cegetel, Bouygues ou SFR et Neuf Télécom – 
souhaitent avoir une image socialement responsable, ils ne 
sont pas candidats au label social. Par ailleurs, s’il permet de 
redorer le blason des centres d’appels, le label ne répond pas 
à la précarisation des emplois, auquel il ne s’attaque pas, à 
titre d’exemple, la proportion des CDI est passée de 75 % 
à 57 % entre 2003 et 2004. À cette précarité s’ajoute une 
fl exibilité toujours plus importante, notamment horaire, 
due aux conditions de plus en plus dures imposées par les 
entreprises donneuses d’ordre aux entreprises sous-traitantes. 
Contrairement à ce label, une vraie politique sociale aurait 
donc eu pour objectif d’obliger tous les patrons des centres 
d’appels à embaucher des CDI à temps plein, à respecter le 
code du travail, à améliorer véritablement les conditions de 
travail et à augmenter les salaires.

Dans ces conditions, pourriez-vous, madame la ministre, 
m’indiquer, au nom du ministre délégué à l’emploi, les 
mesures que vous comptez prendre afi n de créer des normes 

réglementaires obligatoires et adaptées aux besoins des 
centres d’appels téléphoniques, réglementation qui, pour le 
moment, brille par son absence ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Madame la députée, je vous prie 
d’excuser l’absence de Gérard Larcher et je vais vous 
communiquer la réponse qu’il a souhaité vous transmettre.

En France, les centres de relation client représentent près 
de 250 000 emplois, dont 20 % sont assurés par des sociétés 
spécialistes de la relation client. Ce secteur présente un 
important potentiel de développement, mais il opère dans 
un environnement où les risques sociaux et économiques 
sont forts : délocalisation, pression des donneurs d’ordre sur 
les prix..., comme vous venez de le rappeler.

Au cours de la dernière décennie, la croissance mal 
maîtrisée du secteur, la dispersion des centres d’appels, le 
manque de représentants a favorisé l’émergence de freins 
qui aujourd’hui handicapent sa croissance. On peut citer 
entre autres les problèmes d’image et de notoriété auprès 
du grand public, un défi cit de valorisation des métiers, un 
dispositif de formation initiale peu adapté, et parfois un 
manque de transparence dans la relation avec les clients, 
s’agissant notamment de la tarifi cation et de la localisation.

En outre, l’activité des 3 300 centres d’appels qui existent 
en France est encadrée par plus de 300 conventions collec-
tives différentes. Ce nombre élevé de conventions collectives 
applicables rend peu lisible et compréhensible la politique 
sociale et la gestion des ressources humaines de la fi lière.

Face à ces turbulences et à ces problèmes d’image, la 
profession s’organise. Je vous confi rme qu’elle a mis en place 
un label de responsabilité sociale qui garantit de bonnes 
pratiques sociales et de gestion des ressources humaines, 
ainsi qu’une norme NF de service défi nissant les critères et 
les niveaux de qualité de service de la profession.

Parallèlement à cette démarche, le contrat d’étude 
prospective conclu avec le ministère a permis d’apporter 
à la profession un outil d’aide à la décision en matière de 
développement de l’emploi, de gestion des ressources 
humaines et de développement des compétences et des 
qualifi cations. Les conclusions de cette étude, qui viennent 
d’être rendues, font notamment apparaître que le dévelop-
pement et la sécurisation de la fi lière supposent le renfor-
cement du dialogue social autour des thèmes suivants : la 
clarifi cation des métiers, la formation des superviseurs, la 
sécurisation des parcours professionnels, la création d’un 
observatoire socio-économique, l’augmentation de la valeur 
ajoutée, le rééquilibrage des conditions d’exercice de l’acti-
vité avec les donneurs d’ordre.

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvie Andrieux.

Mme Sylvie Andrieux. Si M. Larcher dresse le même 
constat que nous s’agissant des conditions de travail et 
s’il est vrai que le secteur est un gisement extraordinaire 
d’emplois, notamment pour les jeunes – pour lesquels, au-
delà des déclarations d’intention, le chômage continue de 
s’aggraver – j’aurais préféré une évaluation et des mesures 
concrètes. Nous restons sur notre faim. Mais les jeunes 
Français seront seuls juges de l’évolution de leurs conditions 
de travail.



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2006 9143

RENFORCEMENT DES EFFECTIFS DE L’INSPECTION 
DU TRAVAIL À SAINT-OMER DANS LE PAS-DE-CALAIS

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Lefait, pour 
exposer sa question, no 1777.

M. Michel Lefait. Ma question s’adresse à M. le ministre 
délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion profession-
nelle des jeunes. Le Gouvernement s’apprêterait, dans des 
délais relativement brefs, à renforcer les services de l’inspec-
tion du travail dans la région Nord-Pas-de-Calais. Si cette 
décision ne peut être accueillie qu’avec satisfaction dans son 
principe, il semblerait toutefois que l’Audomarois soit une 
nouvelle fois oublié et que ce renforcement ne bénéfi cie 
qu’aux secteurs déjà desservis. Or, depuis 1992, toutes les 
forces vives du territoire, tant politiques qu’économiques, 
réclament la création à Saint-Omer d’une permanence de 
l’inspection du travail ou, à tout le moins, la nomination 
d’un contrôleur à temps complet.

Cette mesure de bon sens éviterait en effet aux salariés et 
aux chefs d’entreprise de devoir aller consulter les services 
du travail à Béthune, distante de plus de quarante kilomè-
tres. Par ailleurs, une telle décision ne serait que légitime, 
étant donné la crise que traverse le bassin d’emploi de 
l’Audomarois suite aux récentes restructurations annoncées 
par Arc International, leader mondial des arts de la table : 
ces restructurations se sont déjà traduites et se traduiront 
encore dans un avenir proche par la suppression de plusieurs 
milliers d’emplois.

Pour toutes ces raisons, je demande au Gouvernement de 
bien vouloir profi ter de cette opportunité pour installer une 
permanence de l’inspection du travail à Saint-Omer, où elle 
est aussi légitime que dans les bassins d’emploi qui en sont 
déjà pourvus.

M. le présidente. La parole est à Mme la ministre déléguée 
à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Vous avez bien voulu, monsieur le 
député, appeler l’attention de mon collègue Gérard Larcher 
sur les conditions de mise en œuvre du plan de moderni-
sation et de développement de l’inspection du travail dans 
la région Nord-Pas-de-Calais ; vous avez souhaité qu’un 
examen particulier soit à cette occasion réservé aux besoins 
du pays de l’Audomarrois.

Je vous confi rme que nous avons prévu, dans le cadre de 
la mise en œuvre de ce plan de modernisation, de renforcer 
les effectifs de l’inspection du travail selon un rythme 
pluriannuel, pour permettre une véritable politique du 
travail déclinant au niveau régional des priorités nationales, 
comme la prévention des risques professionnels, l’améliora-
tion du dialogue social dans les entreprises ou la lutte contre 
le travail illégal.

Dès 2007, 204 postes d’inspecteurs et de contrôleurs 
du travail seront affectés dans les douze régions pilotes 
volontaires, au nombre desquelles fi gure la région Nord-
Pas-de-Calais, qui bénéfi ciera ainsi d’un renfort signifi catif 
en moyens humains permettant d’assurer une meilleure 
couverture des territoires.

La déclinaison opérationnelle de ces moyens sera défi nie 
dans le cadre du dialogue de gestion entre la direction 
générale du travail, qui vient d’être installée et qui est 
chargée de l’animation et de l’appui des services d’inspec-
tion du travail, et le comité technique régional et interdépar-
temental du Nord-Pas-de-Calais, qui regroupe les services 
déconcentrés et qui porte le projet régional de modernisa-
tion et de développement de l’inspection du travail.

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Lefait.

M. Michel Lefait. Vous comprendrez bien, madame la 
ministre, que cette réponse ne me satisfait pas totalement, 
en dépit des annonces que vous venez de faire. Il en ressort 
que nous devrons encore attendre que d’autres réunions se 
tiennent, que d’autres organismes soient consultés, dont 
l’avis conditionne la décision concernant le bassin de Saint-
Omer. Je note qu’une fois de plus la région de Saint-Omer 
est oubliée, au mépris du principe républicain de l’égalité 
territoriale, qui continue à n’être qu’un mot pour notre 
territoire. Je le regrette, et j’espère que ceux qui seront 
appelés à décider dans les prochains mois jetteront un regard 
bienveillant sur nos besoins, nos demandes et notre attente.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à 
la parité. Je ne peux pas vous laisser dire, monsieur le 
député, que le territoire de Saint-Omer est oublié, alors 
que l’ensemble de la région bénéfi cie d’une augmentation 
de moyens ! S’il faut laisser aux autorités locales le soin de 
décider en commun de la répartition de ces moyens supplé-
mentaires, l’important est qu’ils existent : c’est le cas.

ASSOCIATIONS DÉPARTEMENTALES 
POUR L’AMÉNAGEMENT DES STRUCTURES 

DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Nayrou, 
pour exposer sa question, no 1775.

M. Henri Nayrou. Je souhaite, madame la présidente, 
appeler l’attention du ministre de l’agriculture et de la pêche 
sur l’avenir du réseau des associations départementales pour 
l’aménagement des structures des exploitations agricoles, les 
ADASEA. Ces associations, qui ont depuis près de trente 
ans la charge de mettre en œuvre localement la politique 
d’aménagement des structures et d’accompagnement des 
mutations du monde agricole, ont vu leurs missions se 
diversifi er considérablement ces dernières années.

Sans contester la nécessité d’assurer une bonne coordi-
nation des actions en faveur du monde agricole et de bien 
préciser les missions de chacun, notamment vis-à-vis des 
chambres d’agriculture, je ne peux qu’attirer votre attention 
sur la baisse des crédits destinés au réseau des ADASEA.

En dépit de l’importance de l’action de ce réseau sur le 
terrain, que je mesure en tant qu’élu rural – et les syndi-
cats agricoles, notamment les Jeunes agriculteurs, ne me 
démentiront pas sur ce point –, la dotation du ministère 
de l’agriculture qui lui est destinée ne cesse de diminuer 
depuis 2002 : elle baisse pour la cinquième fois consécu-
tive, à raison de 2 millions d’euros par rapport à 2006 et de 
8,4 millions par rapport à 2002.

Cette baisse rend la situation des ADASEA plus que 
critique, cette dotation fi nançant 50 % de leur activité dans 
le cadre des missions de service public qu’elles exercent 
par délégation du ministère de l’agriculture et du Centre 
national pour l’aménagement des structures des exploita-
tions agricoles, le CNASEA. Elle met en péril l’existence 
de nombreuses ADASEA et de nombreux emplois, puisque 
ces associations ont dû réduire leurs effectifs de près de 
200 salariés depuis 2003.

Ainsi l’ADASEA de l’Ariège, dont la situation est déjà 
fragile et qui a en charge un territoire également fragile, sera 
probablement dans l’obligation de réduire ses effectifs dès 
2007. Ce n’est pas ainsi que l’on défendra une ruralité qui a 
pourtant encore de beaux jours devant elle.
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Puisque vous représentez aujourd’hui M. Bussereau, 
empêché sans doute, je vous demande, madame la ministre 
déléguée à la cohésion sociale, de nous préciser les inten-
tions du Gouvernement, que vous représentez, quant à la 
clarifi cation des missions de service public qu’il compte 
confi er aux ADASEA et quant aux moyens qui leur sont 
attribués en vue de l’exercice de ces missions.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Je voudrais d’abord vous prier, monsieur 
le député, d’excuser M. Dominique Bussereau, qui est 
malheureusement empêché, comme vous l’avez justement 
supposé. Il me revient donc de vous communiquer sa 
réponse.

Fortes de près de quarante ans d’expérience, les associa-
tions départementales pour l’aménagement des structures 
des exploitations agricoles ont accompagné l’évolution des 
politiques publiques en matière de structures agricoles.
À ce titre, leur savoir-faire et leur réactivité sont tout à fait 
reconnus.

L’évolution des ADASEA passe par leur adaptation 
progressive aux spécifi cités locales. À la suite d’un rapport 
des instances d’inspection du ministère de l’agriculture 
et de la pêche, le ministre a tenu à ce qu’il y ait une large 
concertation avec les partenaires concernés. Les orientations 
arrêtées au terme de cette réfl exion ont été présentées le 
15 novembre dernier à l’ensemble des associations départe-
mentales pour l’aménagement des structures des exploita-
tions agricoles. L’objectif est qu’une évolution en douceur 
du réseau des ADASEA lui permette de préparer effi cace-
ment l’avenir à partir du socle de compétences reconnues 
qu’elles ont acquises en matière d’installation et de mise en 
œuvre agro-environnementales.

Le maintien d’un lien étroit avec le Centre national pour 
l’aménagement des structures des exploitations agricoles, 
le CNASEA, est privilégié. On devra toutefois rechercher 
une multiplication des complémentarités avec d’autres 
instances locales, telles les chambres d’agriculture, pour 
adapter le réseau aux situations locales et optimiser l’organi-
sation des organismes de service à l’agriculture. L’évolution 
des ADASEA en matière de développement rural devrait 
conduire à une diversifi cation des activités, des partenaires 
et des fi nancements.

Une convention tripartite entre l’État, le CNASEA et les 
ADASEA défi nira ce cadre rénové : elle précisera notamment 
les missions de service public susceptibles d’être confi ées aux 
ADASEA et les fi nancements associés. Le ministre entend 
qu’elle soit élaborée dans les meilleurs délais, en étroite 
concertation avec les ADASEA, et qu’elle puisse rapidement 
être déclinée au niveau départemental.

Comme vous le savez, nous nous devons d’avoir une 
gestion la plus économe possible des crédits publics, et 
toute organisation de nature à limiter les dépenses doit être 
expertisée dans cette perspective. Les réorganisations qui en 
résultent sont susceptibles d’engendrer un surcoût tempo-
raire qui doit pouvoir être correctement pris en charge. 
C’est pourquoi il a été demandé au CNASEA de prévoir un 
fonds de restructuration destiné à faire face à ces surcoûts 
temporaires, qui sera doté d’un million d’euros. Les évolu-
tions nécessaires pourront ainsi être accompagnées dans les 
meilleures conditions. Cette somme s’ajoutera à la subven-
tion de 20,4 millions d’euros prévue en 2007 pour les 
ADASEA.

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Nayrou.

M. Henri Nayrou. Je prends acte, madame la ministre, 
de la réponse que vous m’avez transmise au nom du 
Gouvernement et de M. Bussereau, notamment du fait 
qu’une convention doit être signée en la matière. Comme 
toujours en pareil cas, nous jugerons aux actes, d’autant que 
la question écrite que M. Leteurtre avait consacrée au même 
sujet n’a toujours pas reçu de réponse.

Cette convention est attendue avec impatience par les 
salariés des ADASEA et l’ensemble du monde rural, et j’ose 
espérer que les moyens dont vous venez de faire état seront 
à la hauteur des attentes : la nécessaire mise à plat et l’iné-
vitable redéfi nition des missions de ces associations ne doit 
pas se faire à leur détriment.

CRISE ÉCONOMIQUE PROVOQUÉE 
PAR LA FIÈVRE CATARRHALE OVINE

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis 
Dumont, pour exposer sa question, no 1773.

M. Jean-Louis Dumont. Ma région, madame la ministre, 
est touchée par la fi èvre catarrhale ovine, tout comme 
la vôtre vient de l’être, et M. Dominique Bussereau, s’il 
n’est pas là ce matin, s’est rendu sur le terrain à plusieurs 
reprises.

Les mesures prises pour lutter contre ce fl éau sont consi-
dérées néanmoins comme largement insuffi santes. Surtout, 
elles ne tiennent pas compte de la réalité de ce qui se passe 
sur le terrain. En effet, du fait des prescriptions édictées 
par l’AFSSA, l’Agence française de sécurité sanitaire des 
aliments, c’est toute la fi lière bovine qui est frappée par une 
grave crise économique, qu’il s’agisse des éleveurs engrais-
seurs ou des éleveurs sélectionneurs.

Alors que plusieurs centaines de cas de fi èvre catar-
rhale ovine sont signalées en Belgique, en Hollande, en 
Allemagne, notre pays n’en compte pas plus de six ou 
sept. De plus, les mesures du phénomène sont très diffé-
rentes selon les régions. Ainsi, dans mon département, la 
Meuse, le virus n’a été détecté qu’à l’état de traces sur une 
vache de réforme : si les mesures avaient été faites quelques 
heures plus tard, on n’aurait peut-être rien détecté, et aucun 
cas n’aurait été signalé. Ces quelques traces ont pourtant 
justifi é l’établissement de périmètres interdits et de zones 
de protection qui ne tiennent pas compte de la réalité du 
terrain. Nous venons de connaître aujourd’hui les premières 
gelées, madame la ministre ; de moucheron, aucune trace, 
dans aucun des pièges mis en place. Cependant, on attend 
toujours de vraies mesures d’accompagnement.

C’est pourquoi je souhaitais demander au ministre de 
l’agriculture ce qu’il comptait décider au bénéfi ce des 
éleveurs des zones réglementées, et s’il comptait modérer 
le caractère drastique des mesures applicables dans la 
zone considérée comme un bouclier sanitaire. Il faut 
savoir en effet que les exploitants de ces territoires voient 
leur revenu amputé du fait des complications techniques 
entraînées par les avis de l’AFSSA et des perturbations que 
connaissent leurs marchés habituels, alors qu’il y a plus de 
5 000 bêtes en surplus par rapport à 2005, sans compter les 
veaux. Cela signifi e un besoin accru en fourrage, voire, au 
cas où ce dispositif drastique serait maintenu, la construc-
tion de nouveaux bâtiments.
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Nous souhaitons enfi n que les préfectures et les services 
vétérinaires assurent le respect des nouvelles dérogations 
annoncées par M. le ministre de l’agriculture, qui ne sont 
pas aujourd’hui mises en œuvre de la même façon sur 
l’ensemble du territoire.

Il s’agit fi nalement de savoir, madame la ministre, si les 
avis de l’AFSSA sont des oukases ou des fatwas. Ne devrait-
elle pas plutôt défi nir des protocoles d’intervention afi n 
que les animaux d’exploitations sises en dehors des zones 
réglementées, voire en dehors de notre département, et qui 
paissent dans notre département, puissent regagner leur 
ferme d’origine ?

Telles sont les trois questions que je souhaitais poser à
M. Dominique Bussereau.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Monsieur Dumont, la confi rmation 
des foyers français de fi èvre catarrhale ovine a conduit 
le Gouvernement à mettre en place des zones réglemen-
tées et des mesures sanitaires pour les cheptels infectés. Je 
connais comme vous les conséquences de cette situation sur 
le terrain. Des zones de protection et de surveillance ont 
également été mises en place dans dix-sept départements du 
Nord-Est de la France.

Pour ce qui est de la fi èvre catarrhale ovine, la situation 
sanitaire est stable en France, avec six foyers. La période 
hivernale, marquée notamment par la récente baisse des 
températures, permet de réduire les risques de transmission 
de la maladie.

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
– l’AFSSA – a rendu le 14 novembre un avis sur le risque de 
diffusion de la maladie lors de mouvements d’animaux pour 
abattage hors des zones réglementées, classant le territoire 
en deux parties, selon la durée et l’intensité moyenne des 
conditions hivernales.

Compte tenu de cet avis et du droit communautaire, le 
ministre de l’agriculture a autorisé quatre nouvelles déroga-
tions aux interdictions de mouvements d’animaux, qui 
permettent de faciliter davantage la circulation au sein des 
zones réglementées. Sont ainsi possibles, sous certaines 
conditions, la sortie des périmètres interdits vers la zone de 
protection et le passage des zones de protection vers la zone 
de surveillance, selon des protocoles variant suivant les types 
d’animaux et leur utilisation.

L’adaptation des mesures sanitaires sera poursuivie, dans 
le respect du droit communautaire, en fonction de l’évolu-
tion de la situation.

J’en viens à votre deuxième question. Sur le plan écono-
mique, les diffi cultés de commercialisation des viandes 
bovines et ovines provenant des zones réglementées se 
traduisent par une baisse de prix des animaux maigres, en 
particulier du broutard, par rapport aux autres régions.

Comme l’a rappelé M. le Premier ministre le 10 novembre 
dernier en Haute-Saône, le Gouvernement sera aux côtés 
des éleveurs dans cette crise.

Les éleveurs, et tout particulièrement les éleveurs naisseurs 
des périmètres interdits, notamment dans votre département 
de la Meuse, ont subi des pertes en raison de la baisse des 
cours des veaux de huit jours et des broutards. Les commer-
çants en bestiaux ont une activité réduite. Les organisations 
de producteurs, les abattoirs et les entreprises de sélection 
en génétique subissent des perturbations importantes.

Un premier dispositif d’aide au maintien des veaux et 
des broutards dans le périmètre de protection a été mis en 
œuvre, dès le 2 octobre, avec une enveloppe de 1,5 million 
d’euros. Il prévoit une indemnisation des pertes pour les 
éleveurs ayant conservé leurs animaux sur l’exploitation. Les 
éleveurs peuvent déposer une demande d’aide dans ce cadre 
jusqu’au 31 décembre prochain.

Le Gouvernement a décidé de compléter ce dispositif par 
des mesures immédiates de soutien en trésorerie.

D’abord, des reports et des prises en charge de cotisations 
à la Mutualité sociale agricole et des prises en charge d’inté-
rêts bancaires sont mis en place pour les éleveurs en diffi -
culté dans les dix-sept départements concernés.

Ensuite, les coûts d’analyses, de visites vétérinaires et de 
tests pour les mouvements d’animaux provenant de périmè-
tres interdits, prévus dans le cadre des dérogations, seront 
pris en charge. Ils concernent notamment les béliers repro-
ducteurs.

En outre, les coûts de chômage partiel seront pris en 
compte à 80 % pour les entreprises du secteur.

Enfi n, comme l’a annoncé le Premier ministre lors d’un 
déplacement en Moselle le 7 décembre, les éleveurs des 
zones réglementées pourront prétendre à une indemnisation 
des pertes de chiffre d’affaires constatées entre le 1er sep-
tembre et le 30 novembre 2006 pour les veaux de huit 
jours, les broutards, les broutardes et les animaux de race 
allaitante. Ce soutien spécifi que aux éleveurs sera plafonné 
à 3 000 euros dans le cadre du régime de minimis. Il tiendra 
compte du nombre d’animaux vendus par l’exploitant 
au cours de cette période. Une enveloppe de 7,5 millions 
d’euros sera réservée à cette action.

Conscient que le plafond du régime de minimis n’offre pas 
de solutions satisfaisantes pour permettre l’indemnisation 
directe des pertes des éleveurs, le ministre de l’agriculture et 
de la pêche a transmis un mémorandum à la Commission 
européenne pour que puissent être mises en place des 
mesures exceptionnelles.

Ce dispositif pourra être adapté en fonction de l’évolu-
tion de la situation économique des différents maillons des 
fi lières bovine et ovine.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis 
Dumont.

M. Jean-Louis Dumont. Madame la ministre, vous 
comprenez, du fait de votre proximité géographique, le 
drame que vivent les éleveurs. J’ai en main le courrier 
que m’a adressé l’un d’entre eux, où s’exprime une grande 
désespérance, et même de la révolte. Certes, des mesures 
économiques ont été prises, mais elles ne sont pas toujours 
adaptées à la situation et ne répondent pas toujours aux 
vrais besoins.

En outre, c’est bien hors des zones réglementées qu’il nous 
faut donner aux responsables territoriaux proches du terrain 
les moyens de prendre les mesures les plus adaptées.

L’Union européenne, évoquée dans la réponse du ministre 
de l’agriculture, est absente. Elle n’a rien fait. Elle n’a pas 
même réagi lorsque les premiers cas de fi èvre catarrhale 
ovine sont apparus dans les pays que j’ai cités tout à l’heure. 
Quant à nous, nous payons aujourd’hui au prix fort notre 
volonté d’être rigoureux.
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Au risque de vous choquer, madame la ministre, je dois 
vous dire que les éleveurs de mon département appellent 
les agents de l’AFSSA les « Khmers rouges », car ils vont en 
bandes anonymes, prennent des mesures qui ne sont pas 
toujours adaptées, ne répondent pas quand on leur demande 
de mettre en place des protocoles positifs et en imposent 
sans cesse de nouveaux toujours plus restrictifs.

Nous comprenons la nécessité de la rigueur en matière 
sanitaire, car ce n’est pas la première fois que notre agricul-
ture s’attache à obtenir des produits de qualité, dont on 
connaît l’origine et la composition. Qu’on nous fasse 
confi ance ! On peut certes contrôler, mais il faut aussi 
mettre en place des protocoles propres à rendre espoir à des 
professionnels qui voient aujourd’hui leur avenir bouché.

Je souhaite que M. Bussereau et l’ensemble du 
Gouvernement prennent la pleine mesure de la crise qui 
nous frappe.

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la 
parité. Je mesure pleinement, monsieur Dumont, les diffi -
cultés que rencontrent les éleveurs, tout comme ils mesurent 
eux-mêmes, j’en suis certaine, la nécessité des mesures 
sanitaires.

Il est indispensable que ces mesures fassent l’objet de 
révisions périodiques, et c’est d’ailleurs ce que demande le 
ministre de l’agriculture.

Vous comprendrez toutefois que je ne puisse, à titre 
personnel, accepter qu’on traite de « Khmers rouges » les 
fonctionnaires de l’AFSSA,...

M. Jean-Louis Dumont. Ils l’ont montré aussi dans le 
bassin d’Arcachon !

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la 
parité. ... qui travaillent pour la santé de nos concitoyens. 
C’est la force de notre agriculture que d’avoir toujours 
fourni des produits de qualité. Je suis certaine qu’une fois 
encore, nous trouverons ensemble les moyens de sortir de 
cette crise.

Mme la présidente. Nous avons terminé les questions 
orales sans débat.

3

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES

Mme la présidente. Cet après-midi, à quinze heures, 
deuxième séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Discussion du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire sur les dispositions restant en discussion du projet 
de loi de fi nances pour 2007 :

Rapport, no 3524, de M. Gilles Carrez ;

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence, du 
projet de loi tendant à renforcer l’équilibre de la procédure 
pénale, no 3393 :

Rapport, no 3505, de M. Guy Geoffroy, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

À vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures trente-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN-PIERRE CARTON


